
POLITIQUE.
L'UKASE DU 16 SEPTEMBRE 1831,

ou

L A  P R É T E N D U E  A M N I S T I E  R U S S E .

Tous les journaux ont parlé  de l’ukase dé l’em pereur 
Nicolas, daté du 16 septem bre d ern ie r, con tenan t la con- 
lii m ation de 1 a r rê t prononcé p ar un  tribuna l extraordi- 
naii e étab li, ad hoc, à  Varsovie, con tre environ trois cents 
individus accusés d’avoir pris une p a r t active à la révolu
tion polonaise. Plusieurs de ces journaux signalent cet acte 
comme un décret de g râce e t d’amnisLie ; la Quotidienne 
va nieme jusqu’à d ire , que ce t exemple d ’une ra re  géné
rosité trouvera  peu d’im itateurs. R eprenons les choses d ’un 
peu plus hau t, e t il nous sera facile de dém ontrer que cette 
prétendue am nistie , ce tte  prétendue g râ c e , illusoires en 
elles-mêtnes, offrent une dérision cruelle dans leurs résul
ta ts ,  puisque, en r é a li té ,  elles aggravent e t la position 
des accusés, e t les peines même prononcées p a r  1111 tr ib u 
nal inique e t in c o m p é te n t.^ " ''"

In co m p é ten t, disons-fious, bien que cette qualification 
puisse p a ra ître  ici infinim ent bienveillante. On va voir, en 
effe t, qu’il ne fut jam ais institué de ju rid ic tion  plus mons
trueuse. Faisons abstraction  un m om ent de la p réten tion  
du czai de re tire r  au soi-disant royaum e de Pologne sa 
constitu tion , quoique, d’après la teneu r expresse du p re 
m ier artic le  de l’acte du congrès de V ienne, ce 11e soit qu’en 
vertu  de cette  constitution que le royaum e de Pologne 
devait ê tre  lié à l’em pire de R ussie; toujours est-il que, 
p a r  un axiome incontestable chez toutes les nations civili
sées, les lois 11e peuvent jam ais avoir de force rétroactive . 
Les Polonais prévenus de crim es d’état, commis avant l’abo
lition de la constitution, 11e pouvaient donc ê tre  jugés que 
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par la liante cour nationale, composée île tous les membres 
<lii sénat (a rt. 152 de la C harte). Eh bien ! on les a même 
arrachés à la juridiction des tribunaux ordinaires ; on les 
a livrés, nous ne disons pas à un tribunal, mais à une 
commission extraordinaire. Et quelle commission encore ! 
une commission composée moitié de généraux russes, et 
moitié de Polonais indignes de ce nom, de Polonais en
nemis de leur patrie , vils instrumens du despotisme mos
covite, établis juges, par conséquent, dans leur propre 
cause. Un Szaniawski, censeur en chef avautla révolution ; 
un Falçcki, juge destitué par le gouvernement révolution
naire ; un C zarnecki, privé aussi de sa dignité de séna
teur par la diète révolutionnaire : tel était le tribunal ap
pelé à juger, ou plutôt à frapper, les membres de ce même 
gouvernem ent, de celte même diète ; l’autocrate semblait 
leur dire : « Vengez-vous m aintenant de ceux qui vous ont 
rejetés de leur sein. » Les tribunaux extraordinaires ou 
par commission sont déjà suffisamment flétris; on connaît le 
mot célèbre de cet ecclésiastique à qui François Ier, s’a r
rêtan t devant le tombeau de Jean de Montaigu condamné 
sous le règne précédent à m ourir sur l’échafaud, deman
dait si c’était celui qui avait péri par justice. « S ire , ré 
pondit-il, ce n’est pas par justice, c’est par commission. » 
Ce monarque ju ra  de ne jamais nommer de commissions 
judiciaires, et il fut fidèle à sa parole. Ilàtons-nous d’ajou
te r que François Ier était un monarque absolu; que Nicolas 
est un monarque constitutionnel de par le congrès de 
V ienne, e t qu’il a prêté serment d’observer une constitu
tion , qui prohibe l’établissement de toutes commissions et 
tribunaux extraordinaires ; d’ailleurs, dans quelle monar
ch ie , quelque absolue qu’elle fût, s’avisa-t-on de nommer 
une commission judiciaire composée moitié d’étrangers, 
et moitié d’ennemis personnels des accusés? L’honneur 
d’une œuvre aussi monstrueuse était réservé à l’empereur 
Nicolas.

A quoi bon, d’un autre côté, cette amnistie aussi atroce



PO LITIQ U E. 3 2 3

que ridicule ? Qui empêchait le czar de commencer par où 
il a fini ? Puisqu’il ne reculait ni devant les tra ité s , seul 
titre  plausible de sa domination en Pologne, ni devant la 
sainteté de ses sei mens, ne pouvait-il, sans avoir recours à 
un simulacre de tr ib u n a l, rendre tout d’abord un ukase 
qui eut condamne ceux-ci a la peine de m o rt, ceux-là aux 
travaux des mines en Sibérie? Un semblable procédé eût 
eu / u  moins le mérite de la franchise.
/O n  nous perm ettra donc de ne pas en trer dans l’examen 

de cet a rrê t inqualifiable et nul de plein droit ; et nous nous 
bornerons à dire quelques mots sur les grâces et l’amnistie 
qu’une basse et hypocrite flatterie veut bien encore trou
ver dans le dernier ukase du très clément autocrate du 
Nord.

Pour ce qui regarde l’am nistie, qui n’a pas entendu 
parler du fameux décret en date du 1" novembre 1831, 
par lequel le czar, faisant semblant d’accorder un gé
néreux pardon , avait essayé de donner le change à l’Eu
rope , incertaine encore sur la conduite qu’il allait tenir 
dans cette grave circonstance ? Mais ce décret, tellement 
surchargé d’exceptions, qu’elles épuisaient la règle même, 
n’était pas de nature à trom per les moins clairvoyaus. En 
France et en Angleterre, la presse et surtout les Chambres 
en ont déjà suffisamment fait justice; des voix éloquentesont 
fait entendre le cri de l’humanité souffrante et indignement 
outragée. Malheur à ceux qui, se flattant trop facilement 
de ne pas etre compris dans les exceptions, et cédant au 
désir si naturel de revoir leurs familles et le sol na ta l, se 
sont resignes à subir la clemence moscovite ! les cachots, 
ou tout au moins l’exil dans les déserts de la Russie, leur 
ont bientôt appris quelle foi il fallait ajouter aux paroles 
d’un despote. Nos braves soldats réfugiés en Prusse avaient 
pour la plupart le bon esprit de ne point vouloir de celle 
amnistie ; la politique prussienne, complice de la barbarie 
russe, s’est couverte d’une honte éternelle en les forçant à 
s y soumettre ; 1 execrable fusillade de Fischau, les travaux
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forces dans les forteresses prussiennes pour ceux qui ont 
résisté jusqu’au b o u t, e t ,  pour ceux qui ont cédé à une 
force m a jeu re , l’incorporation  dans les régim ens russes, 
l’envoi au fond de la R ussie, où ils sont en proie à la m i
sère , à mille persécutions, tels sont pour les m ilitaires po
lonais les résu ltats de l’am nistie. Que dire d’au tres m e
sures qui font suite au déc re t d ’am nistie ? Que d ire de ces 
cinq mille familles arrachées à leurs foyers, e t tran sp lan 
tées sous le ciel du Caucase, de ces enlèvem ens d’enfans, de 
toutes ces h o rre u rs , en un m ot, que la plum e se refuse à 
re tra c e r  ? Ce sont là des antécédens qui devraien t ren d re  
superflues toutes les tentatives u ltérieures que voudrait 
faire le czar d’en im poser à l’Europe p a r  de faux semblans 
de clém ence.

Après avoir nom inativem ent désigné, dans le d ern ie r 
ukase en question , les personnes condam nées p a r  son t r i 
bunal ex trao rd inaire  à m ort ou aux travaux  fo rcés , le czar 
ajoute que , pour ce qui concerne tous les autres individus 
non com pris dans V arrêt,  les poursuites à leur égard seront 
désormais arrêtées, et ne pourront être recom m encées : en 
d’au tres term es qu’ils sont p leinem ent am nistiés. Il im porte 
de p rém unir la  bonne foi européenne con tre  les insinua
tions perfides des ém issaires du czar, qui chercheron t à 
faire accro ire  que, de cette m anière, à l’exception de trois 
cents individus env iron  com pris dans l’a r r è t ,  tous les au
tres  réfugiés p eu v e n t, libres de tou te c r a in te , re to u rn er 
dans leur pa trie . Nous allons b ien tô t exposer, en p a rlan t 
de la p rétendue g râce  accordée aux personnes condam nées 
p a r  la commission jud ic ia ire  de Varsovie, com m ent le czar 
en tend  exécuter ses promesses e t ses propres décrets. 
M ais, en supposant pour un instan t que, p ar impossible , il 
veuille bien s’apprivoiser, e t descendre jusqu’au niveau 
de la  civilisation ; qu’il daigne une fois au moins te n ir  sa 
paro le : force sera it encore de reconnaître , dans cet ukase, 
considéré en lu i-m êm e, de telles éven tua lité s, qu 'un réfu
gié , quelque envie qu’il eû t de re tou rner dans sa patrie
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(et dans l’état actuel des émigrés, ce ne saurait être le désir 
que d’un bien petit nombre), y songerait à deux fois avant de 
donner dans le piège. Car remarquons avant tout, ce que 
les étrangers sont sujets à oublier, que cet ukase ne con
cerne que les liabilans du petit royaume de Pologne établi 
par le congrès de Vienne, lequel ne forme que la cinquième 
partie de la véritable Pologne, et pas même un tiers des 
anciennes provinces polonaises incorporées à la Russie. Le 
royaume ne comprend que quatre millions d’ham tans, 
tandis que la population de la partie de la Pologne échue 
à la Russie bien avant le congrès de V ienne, par suite des 
trois spoliations successives appelées partageaisse monte à 
plus de neuf millions d’hommes, auxquels l’ukase du 16 sep
tembre 1834 ne se rapporte pas le moins du monde, et qui 
sont même expressément exclus de toute amnistie par l’u
kase du 1«- novembre 1831, n°

C’est ce qui prouve aussi qu’il ne s’agit pas uniquement 
de trois cents condamnations subies dans le royaume de 
Pologne, mais qu'on peut en compter par milliers dans les 
anciennes provinces polonaises réunies à la Russie, anté
rieurem ent au congrès de Vienne. Dans ces provinces, où 
le czar suppose toute gêne inutile, il déploie l’arb itraire 
le plus absolu. Les réfugiés polonais, appartenant à ces 
provinces, ne pourraient donc se prévaloir d’une amnistie 
quelconque. Eu ce qui concerne les habitans du royaume, il 
faut bien aussi peser les paroles de l’ukase, qui n’excluent que 
les poursuites par-devant les cours criminelles, et nullement 
les poursuites et les mesures administratives, telles que les 
mesures, par exemple, qui ont déjà été prises à l’égard 
d’un grand nombre de Polonais qui, ayant figuré dans la 
carrière militaire ou civile, étaient restés ou rentrés dans le 
pays. Ils ont été envoyés pour un temps indéterm iné, sinon 
dans les cachots, au moins dans des provinces lointaines de 
la Russie, où ils expient cruellement leur inconcevable cré
dulité. En il n, il n’y a personne qui n ’ait connaissance de 
la convention d extradition conclue entre les trois grandes
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puissances co-pa nageantes, contre tout réfugié polonais, 
soupçonné dorénavant ,de tremper dans des projets d’in
surrection en Pologne, Or, quel est le réfugié, tout étranger 
qu il puisse être à ces projets, qui se persuadera, sur la 
bonne foi des autorités russes, qu’elles n’useront pas de ce 
prétexte pour l’impliquer dans une procédure dangereuse? 
Quel est le réfugié qui pourra se défendre de la méfiance 
la plus absolue, en voyant surtout la manière dont le czar 
a rempli ses promesses et a exercé son droit de grâce envers 
les prévenus condamnés par sa commission judiciaire? /  

Passons à cette seconde partie de la tâche que nous nous 
sommes imposée dans cet écrit. Nous avons d’abord deux 
cent soixante-deux condamnations à mort, dont quatre con
tradictoires, et deux cent cinquante-huit par contumace. 
Voyons comment le czar se sert de la prérogative de grâce, 
qui constitue le plus beau, le plus noble privilège des mo
narques ! Ici, violation de tout droit, droit des gens, droit 
public, droit criminel, droit civil ; oubli complet des prin
cipes de justice les plus simples et le plus généralement 
admis; oubli de toute humanité, de toute convenance so
ciale! Tellement qu’on se demande si c’est la perversité 
des actes qui doit exciter le plus l’indignation et Tétonne- 
ment, ou bien l’audace imperturbable avec laquelle on ose 
les avouer et les publier à la face de l’Europe civilisée. 
D’abord, comme s’il prenait à tâche d’insulter au malheur, 
le czar gourmande durement les accusés de ne s’être pas 
empressés à comparaître pour être jugés par son tribunal; 
du moins est-il forcé d’épargner ce reproche aux quatre 
prévenus jugés contradictoirement. JI semblerait donc que 
le tribunal ayant condamné les uns et les autres à la peine 
de mort, la grâce ou la commutation de la peine devraient 
être egales. Mais non, il réserve aux contumaces, le ban
nissement auquel ils se sont eux-mêmes résignés ; et quant 
aux quatre accusés, qui ne s’étaient pas soustraits à sa 
justice expéditive, il commue leur peine en celle des tra 
vaux forcés pour vingt, dix-huit, quinze et dix ans. Vincent
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Niemoiowski, nonce à la diète, courageux champion des li
bertés de son pays pendant les quinze ans de durée d’un 
gouvernement anti-national, m artyr de ces libertés, même 
avant la révolution, car il avait été sans aucun décret 
préalable, détenu arbitrairem ent dans scs terres, sous la 
garde des gendarmes, depuis 1825 jusqu’en 1830, époque 
de la révolution et de sa délivrance, fut condamné par le 
tribunal extraordinaire à la peine de m ort, et le czar 
commua cette peine en dix ans de travaux forcés dans les 
mines de la Sibérie. Quelle grâce faite à un vieillard presque 
sexagénaire, chargé d’infirmités, succombant sous le poids 
de ses longues souffrances et pouvant à peine vivre la moitié 
du temps destiné à prolonger son supplice !

Eli ! observons-le bien ici ; ces commutations de peine 
sont anti-constitutionnelles e t illégales: anti-constitution
nelles, car la Constitution de 1815 octroyée en exécution 
du congrès de Vienne, ne perm et pas que les habitans du 
royaume de Pologne subissent la peine à laquelle ils sont 
condamnés hors des limites du royaume (art. 25); illégales, 
car le code pénal polonais (art. 40), n ’admet la peine du 
bannissement que contre les étrangers.

D’un autre côté, 011 bannit des hommes qui se sont bannis 
eux-mêmes, et qui ont ju ré de 11e retourner dans leur 
patrie, que lorsqu’elle sera libre de l’odieux joug moscovite! 
On leur fait grâce de la peine de mort pendant le temps 
qu’ils resteront à l’étranger, avec la clause expresse, 
qu’aussitôt qu’ils auront posé le pied dans le pays soumis à 
la domination russe, ils seront mis à mort par les autorités 
m ilitaires, e t cela dans les vingt-quatre heures. Bienveil
lante justice ! Ingénieuse bonté ! L’empereur Nicolas dans 
son omnipotence, s’arrogerait-il déjà le droit de faire 
exécuter ses sentences dans les pays qui ont accordé leur 
hospitalité aux réfugiés polonais ; en France, en Angleterre 
par exemple? Point de grâce dans l’ukase, on le voit; ag
gravation au contraire de la position des condamnés con
tum aces; aggravation des peines auxquelles ils ont été
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condamnés. Car d’un côté, le czar déclare expressément 
qu’il dissout le tribunal extraordinaire qui les a jugés, et 
menace de les livrer à la juridiction militaire, s’ils viennent 
à reparaître dans le pays ; puis il les gracie selon son bon 
plaisir, tandis que, suivant les règles ordinaires, la grâce 
n est accordée qu’après que tous les degrés de la procédure 
judiciaire ont été parcourus, ou que les prévenus ont volon
tairem ent renoncé à y avoir recours. N’est-ce pas là une 
cruelle ironie , une insulte au malheur, puisque le czar les 
prive arbitrairem ent par cela même, du bénéfice légal de pur
ger leur contumace ? En second lieu, aux peines prononcées 
par la commission judiciaire contre les accusés, le dernier 
ukase ajoute la privation de tous leurs droits, ce qui sous 
le rapport de leur fortune pourrait faire supposer une a r
rière-pensée de confiscation. La confiscation cependant a 
été abolie par la constitution de 1815 (a rt. 159), avec la 
clause expresse qu’elle ne pourra être rétablie dans aucun 
cas; et de plus, d’après le code civil obligatoire eu Pologne 
(liv. I a rt. 23), d’après même la procédure exception
nelle que le czar a prescrite à son tribunal par l’ukase en 
date du 13 février 1832 (art. 65), les condamnés par con
tumace à la peine capitale, l’arrê t eût-il force de chose 
jugée, ne sont pas privés de leurs biens; ces biens doivent 
ê tre  administrés comme ceux des absens.

Nulle part cette aggravation de peine, résultant du soi- 
disant ukase de grâce, n’est aussi saillante que dans la dis
position relative aux accusés condamnés par contumace 
aux travaux forcés à temps. Le Code pénal polonais (art. 42 
et 43 ), d’accord sur ce point avec la législation pénale 
française, sta tue, en termes exprès, que ce n’est que la 
condamnation aux travaux forcés à perpétuité qui emporte 
la mort civile, c ’est-à-dire la privation complète des droits 
politiques et civils, tandis que la peine des travaux forcés à 
temps n ’emporte que la privation des droits politiques, et 
la suspension de l’exercice des droits civils pendant la du
rée de la peine. Que fait le gracieux souverain? Avec la
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prétention d’alléger la pe in e , il commue d’abord la con
damnation aux travaux forcés à temps en bannissement 
perpétuel, peine plus grave et inconnue dans le Code pé
nal polonais ; puis, à la peine du bannissement, il ajoute 
la privation de tous les droits, c’est-à-dire qu’il leur fait 
subir la mort civile , qui ne saurait être que la conséquence 
des travaux forcés à perpétuité , peine la plus forte après 
celle de mort et à laquelle la commission elle-même ne 
les a pas condamnés. Enfin, pour couronner l’œ uvre, il 
leur interdit l’entrée de leur pa trie , il les dépouille du droit 
sacré de purger leur contumace. Clémence ingénieuse, en
core une fois ! Prince prodigieusement juste et débonnaire 
qui aggrave les peines en les commuant !

Car, si, dans ce que nous venons d'exposer, 0 1 1  ne recon
naît pas une aggravation de p e ine , on 11’en reconnaîtra 
nulle p a r t, ni jamais.

I)ans l’ukase du 13 février 1832 (a rt. 7, 56, 63 et 67 ), 
il est enjoint aux juges de s’en tenir aux dispositions du 
code pénal et de la procédure criminelle en vigueur dans 
le royaume. L’empereur s’y réserve uniquement le droit de 
confirmer l’arrê t à intervenir, et d’alléger les peines qui 
seront prononcées. Ainsi donc, le czar s’est mis au dessus 
des lois, reconnues obligatoires par lui-même ; il s’est mis 
en contradiction avec ses propres décisions antérieures ; 
le tout pour présenter une exorbitante aggravation de peine 
sous le nom insultant de grâce; antinomie vraim ent mons
trueuse, contradictoire, inexplicable, si les despotes re 
connaissaient d’autres lois que leurs caprices, si leur propre 
travail de la veille ils lé respectaient encore le lëndeinainj.

En résumé , ce n ’est pas seulement la constitution tîe 
1815, virtuellement abrogée, contre la foi ’des tra ités, 
par le fameux statut organique de 1832, c’est encore et 
le Code civil, et le Code pénal, et la procédure criminelle, 
maintenus par ce sta tu t, c’est même la procédure excep
tionnelle, prescrite par l’ukase du 13 juin 1832 au tribu
nal extraordinaire, que le dernier ukase, en date du 16
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septembre 1834, a violés dans tout ce <pue ces lois diverses 
offraient de favorable aux p rév en u a jc i, on aurait peut- 
etre quelque raison de nous dire Y « Pourquoi prouver 
longuement ce que tout le monde sait? Vos prétentions 
sont étranges! Vous parlez de constitution, de lois, de 
conscience au tout-puissant empereur de toutes les Rus- 
sies. ce n est pas il hier vraiment qu’il s’est mis au dessus 

e ces miseres... et 1 01111 avait point besoin de la révolu
tion du 29 novembre ni de ses résultats pour s’en con
vaincre. N’a-t-on pas vu avant cette révolution, lorsque , 
1 e aveu meme de l’autocrate, la constitution était obli
gatoire pour lui, des citoyens condamnés aux travaux for
ces sans décret, sans instruction préalable, sur un simple 
ordre de Valter ego du czar, le grand-duc Constantin ?

autres Clt°yens, après avoir été acquittés par la haute 
cour nationale, n’ont-ils pas été traînés dans les cachots 
de Saint-Petersbourg, et déportés en Sibérie? En un mot, 
toutes les garanties fondamentales n’étaient-elles pas jour- 
11e ement violées? Nicolas avait-il même besoin de cet ar
rêt imagina» e qu il se donne maintenant la peine de con
firmer? N’avait-il pas, par anticipation, nous ne dirons 
pas séquestré, mais confisqué les propriétés des prévenus? 
Toutes ces spoliations sont connues, et la translation à 
Saint-Petersbourg de la bibliothèque de Puiawy, apparte
nant a l’un des principaux accusés, le prince Adam Czar- 

a 1CÇU gloire de la publicité dans un rapport 
ol îciel. Le czar ne croit plus devoir se gêner avec bEu- 
rope. A quoi bon d’ailleurs alléguer les traités? lesczarssont 

abitues a s’en faire un jeu ; ils ne les considèrent guère 
comme des contrats synallagmatiques sanctionnant des 

ecrets et des obligations réciproques; mais à eux les 
droits, aux autres parties contractantes les obligations • 
c est ainsi qu’en vertu du congrès de Vienne, le czar con
serve la possession de la plus grande partie du ci-devant 
duché de \arsovie, décoré du 110111 pompeux de royaume 
de Pologne, et réclame jusqu’aux moindres avantages qui
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doivent résulter de cette possession. 11 réclame, par exem
ple, les sommes dues pour des fournitures faites à l’armée 
française sous Napoléon ; une légation spéciale a été en
voyée à Paris à cet effet. Quant aux obligations que la 
Russie a contractées par le même tra ité , c’est une injure 
de les lui rappeler. » Si c’est là en effet une chose convenue, 
si la suprématie du grand autocrate est à tel point recon
nue, qu’elle soit devenue un des principes fondamentaux 
du droit public européen, nous n ’avons pour le moment 
rien à d ire , e t nous consentons à nous exécuter de bonne 
grâce. Mais, du moins, que l’hypocrisie et le mensonge fas
sent place à la vérité ; que l’empereur Nicolas ne se targue 
plus de rendre j ustice et de rappeler les formes légales ; 
que la force brutale tenant lieu désormais dans son em
pire de tout d ro it, il ne cherche plus à trom per l’Europe 
avec ces mots d’amnistie et de grâce, qui devraient, une 
fois pour toutes, être rayés du vocabulaire moscovite.

QUELQUES CONSIDÉRATIONS,

S U R  LES IN ST IT U TIO N S DE L’ANCIENNE P O L O G N E .

Dans l’histoire comme dans ce qui a rapport aux beaux- 
a rts , l’ensemble, l’un ité , doivent avoir un a ttra it qui offre 
quelque chose d’extraordinaire, qui peut n’avoir rien de 
commun avec la sympathie morale excitée par les faits eux- 
mêmes retracés dans le tableau, sur lequel ces deux con
ditions de beauté a ttiren t notre attention. Ce sentiment 
prend une force toute spéciale dans l’étude de l’histoire de 
Pologne, seule histoire peut-être, qui nous initie à la con
naissance d’un pays et d’un peuple, où , depuis les pre
mières traditions jusqu’au jour où il succomba sous l’atroce 
scélératesse de trois cabinets, dont deux représentaient, 
dans leur propre opinion, une civilisation plus avancée,
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la liberté  avait un culte constant, non in terrom pu, public, 
depuis la vie des fo rê ts , jusqu’à la plus haute civilisation 
des cités m odernes. Les vicissitudes des temps e t des c ir 
constances qu’ils taisaient n a ître , n ’influaient que sur le 
nom bre des croyans; jam ais pourtan t un seul in s ta n tia  
liberté  n ’a cédé sa prem ière place sur l'au te l de la croyance 
nationale , à  quelque au tre  sentim ent que ce soit. Ce seul 
fait devrait a t t i r e r ,  ce nous semble, ne fût-ce que p ar une 
curiosité d’artiste , l’atten tion  la plus sérieuse des historiens 
su r  les fastes de la Pologne.

C ependan t, il y a de ces idées fausses, dont 011 ne peut 
découvrir 1 o r ig in e , et qu i, p a r  une suite d’accidens, 
deviennent tellem ent familières à no tre e s p rit ,  que tout 
ce qui les con tra rie  a l’a ir  d’une non vérité  ;  e t les m en
songes qu’elles ont im plantés dans notre pensée, deviennent 
presque indestructib les. C’est à ce tte  classe d’idées qu’ap- 
p a rtien n en t celles qui ont im prim é sur la figure de la 
république de Pologne, Lous les caractères de l’a ristocratie , 
du despotisme seigneurial, de l’esclavage et ta n t d ’au tres 
tra its  de physionomie sociale qui leu r correspondent e t eu 
dépendent.

Ces m ensonges, ayant fait le tour du m onde, rev iennen t 
déjà en Pologne (1), e t n ’y trouvan t plus en vie ni les in stitu 
tions si décriées, n i même leurs trad itions fortem ent em
prein tes, favorisés d’ailleurs p a r le s  influences les plus véni- 
meuses des gouverném ens é tran g ers , lesquels sont intéressés 
à faire fructifier, à  natu ra liser e t à propager tout ce qui peut 
leu r faire un m érite  devant les consciences diplom atiques 
d avoir extirpé p a r  le partage de la P o logne, cette excrois
sance m onstrueuse qui déshonorait la beauté de l’E u ro p e , 
ces m ensonges, dis-je, rep ren n en t une nouvelle fo rm e, 
en présence de l’objet même dont ils ont dénatu ré l’im age. 
Il est donc de la plus grande im portance de d éc la re r de

(1) L isez les pub lica tions polonaises im itées de la Tribune e t des 
«»ulres p u b lica tio n s dp lu p resse  rad ica le  en F ra n ce .

( N . <l< l  A .)
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la m anière la plus positive, el de répé ter sans cesse cette 
d éc la ra tio n , que pour quiconque a pris connaissance des 
anciennes institutions de Pologne à la source réelle, e t non 
dans ces auteurs qui se copient de confiance récip roque
m e n t, il n ’y a rien  de plus injuste qu’une foule de rep ro 
ches d’illibéralité  faits à l’ancien o rd re  de choses dans cette 
république. Voici la seule différence en tre  l’attribu tion  
des droits politiques aux seuls nobles en P ologne, e t la 
possession de ces mêmes droits telle que nous la trouvons 
aujourd’hui sanctionnée dans les pays qui sont à la tê te  
des progrès de la vie sociale. Les chartes octroyées ou 
v o tées , révisées ou réform ées on t supposé toutes les capa
cités politiques acquises à l’homme qui a h é r i té , accum ulé, 
ou g agné , fût-ce à la lo terie, un avoir qui paie deux cents 
francs (ou telle au tre  somme) d ’im pôt. Q uand ce tte  con
dition  est rem p lie , sa vie p récédente, ses habitudes au
ra ien t pu le ren d re  voisin des galères, que la loi lui 
accorderait toujours les facultés les plus com plètes de 
s ta tu e r sur le bonheur social ; tandis qu’en Pologne, on 
exigeait pour p rem ière condition, que le citoyen fût a t
taché à sa p a trie  p a r un sen tim ent héréd ita ire  e t un in té 
rê t  inam ovible; e t si la qualité du citoyen n ’é ta it pas ac
quise p ar nne action d’éclat dans cette c a rriè re , qui dénote 
la  faculté de vivre p a r  le pays e t pour le pays, la loi voulait 
au moins, qu’elle ne fût le partage que de celui qui avait 
reçu  au sein de sa famille, une espèce d’éducation d’ensei
gnem ent m utuel sur tous les objets qui iu té ressen t l’exis
tence nationale. Les parens du futur citoyen depuis sa p re 
m ière paro le , depuis le berceau , le p rép a ra ien t déjà à ce tte  
vie sociale à laquelle il é ta it destiné ; les com bats m ilitaires 
ou parlem entaires é ta ien t l’objet unique des discussions au 
foyer domestique, le bu t constan t des jeux même de l’en
fance. Soutenue p a r  de te ls citoyens, la Pologne a existé 
dix siècles : elle a laissé des pages très honorables de ce tte  
existence, e t pour le mom ent ii nous p a ra ît au moins fort 
sujet à discussion, si dans les causes de sa chute, le vice



334 LE  P O L O N A IS .

d ’institutions nobiliaires reproché jusqu’à satiété à la dé
funte, fut plus actif que les vices e t les lacunes clans les 
droits in ternationaux , qui n ’ont eu jusqu’à p résen t aucune 
efficacité à défendre un peuple, quand trois ou quatre de 
ses voisins sont d’accord pour le détru ire  ; suivant en cela, 
comme on d it : la voie providentielle qui doit fa ir e  fr a te r 
niser, avec le tem ps, toutes les nations. Sans défendre la 
justice e t la justesse du principe qui. confiait la vie sociale 
à  la noblesse seule, nous ne sommes pas encore parvenus à 
nous enthousiasm er beaucoup pour celui qui confie toute 
la  gloire d’un pays aux écus; e t nous avons vu des corps 
législatifs composés de m em bres non nobles, mais élus à 
ta n t p ar tê te , d ’éligibles élus, non p a r  des nobles, mais à 
ta n t p a r  tê te , de privilégiés électoraux, faire des bévues, 
pour ne pas d ire des crim es politiques, avec une p ré ten tion  
à l ’infaillibilité aussi pernicieuse que tou t ce qu’on peut 
rep rocher justem ent aux anciennes diètes polonaises.

Nous le répétons; la noblesse en Pologne n ’éta it pas un 
priv ilège au profit d’une corporation , mais une institution 
trè s  large e t très  politique ; e t le fait le prouve •- c a r su r 
v ing t millions d’habitans, l’ancienne Pologne com ptait 
tro is fois plus d’électeurs, c’est-à-dire de citoyens complets, 
que n ’en com pte aujourd’hui la F rance  sur une population 
presque double. E t cependant, p ar l’effet de la dern ière  
révolution populaire, l ’apogée de la  perfectib ilité politique 
devra it ê tre  a tte in t en F ran ce  !
/  Un reproche égalem ent inséparable de l’idée qu’on se 
fait de l’ancienne Pologne, est celui de lui supposer ce 
qu’on appelle un régime des grands. Ce reproche est à peu 
près aussi fondé que celui dont nous venons de p a rle r  : 
nous le prouverons faux en théorie e t faux en pratique. 
U ne a ris to c ra tie ,  qui n ’est pas favorisée p a r  les lois d’ex
ception de p rim ogén itu re , p a r  le droit de su b stitu tio n , 
e t p a r  les m ajorats, m anque, en p r in c ip e , des moyens de 
perp é tu er son influence dans les familles ; e t la  preuve en 
Pologne est paten te . Les familles qui étaien t à la tê te  de
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la vie sociale, sous le règne des P ia s t, existent encore, 
mais se sont fondues déjà complètement dans l’égalité no
biliaire ; elles ont déjà , sous les Jagellons, disparu de la 
prem ière scèij^'. Celles qui les ont remplacées se sont per
dues presque également sous les rois électifs; et celles qui 
figurent sur le prem ier plan dans la vie politique de la Po
logne à 1 époque de sa décadence, se trouvent pour la 
plupart étrangères aux pages historiques de la Pologne 
des Jagellons, et plus encore de la Pologne des Piast. Cela 
ne pouvait être autrem ent dans un pays où la divisibilité 
des fortunes n’a jamais été arrêtée par des lois d’excep
tion : car trois ou quatre majorats fondés par l’influence 
étrangère, et tolérés plutôt qu’avoués par la Pologne, en 
faveur des Radziwil, Zamoyski, Myszkoski, soin d’une 
date tiop recente pour contredire la maxime générale 
dont nous parlons, et n ’ont fourni, pendant les temps de 
1 indépendance de la Pologne, que des citoyens irrépro 
chables dans leur patriotisme. P ar tout ce que nous venons 
de d ire , nous sommes éloignés de soutenir, qu’il ne se soit 
pas trouvé des cas, où, pendant un certain temps, les for
tunes territoriales s’étaient concentrées dans certaines fa
milles dans une proportion bien frappante. Mais nous ne 
connaissons pas de pays, quelque petit qu’il soit et de quelque 
nature que puisse être sa constitution politique, où ne se 
trouvent pas des différences de fortune également frap
pantes. Ce sont des éventualités mie généralement les lois 
n’entreprennent pas d’empêcliqK En Pologne, il y avait 
encore un motif qui rendait l’accroissement de quelques 
fortunes plus rap ide , la couronne y ayant été dotée de 
domaines qui comprenaient presque le tiers du pays ; et 
cette dotation ayant pour but de suppléer en quelque sorte, 
en  faste, à ce qui manquait à la couronne en principes 
conservateurs, et de lui donner en même temps de quoi 
récompenser largement les services réels rendus à la pa
trie  par les citoyens, truand nous ajouterons à tout cela 
1 inamovibilité et les prérogatives des ministres et des
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com m andans d’arm ée, nous ne nous étonnerons pas que 
le favoritism e ait pu (aire le reste pour en rich ir  à un si 
haut d e g ré , dans une ou deux g én é ra tio n s , quelques fa
milles, e t les m ettre  au p rem ier rau g  par la fortune, quand 
auparavan t à peine les connaissait-on dans l’existence h is 
torique de la nation . Mais la prodigalité, les dépenses insé
parables d’une vie populaire, faisaient b ien tô t d ispara ître  
ces concentra tions de fo rtu n e , e t ces familles ren tra ien t 
dans le sein de la  m édiocrité.

Nous ne voulons pas affirm er que la noblesse polonaise 
se soit toujours défendue d’idées de co rps, ou , si l’on veut, 
d idées de caste ; mais l’im partialité  exige de ca rac térise r 
ces id é e s , sans préventions aveugles. Les sentim ens que 
la noblesse polonaise exalta it p a r dessus tout fu ren t la li
b e r té ,  la sû reté  e t l’indépendance individuelle ;  nous prions 
b ien de rem arquer ce dern ie r mot : c a r nous ne sommes 
pas éloignés d’accuser la noblesse, comme caste, d’avoir, 
parfo is, oublié tout ce que, dans certaines circonstances 
c r it iq u e s , l ’in té rê t public a d ro it d’exiger de l ’in té rê t in 
dividuel ; il laut savoir lui sacrifier jusqu’aux inclinations 
les plus chères et même les plus h o no rab les .'C ependan t, 
dans toutes les grandes crises du pays, fes niasses ont 
prouvé que le patrio tism e é ta it une v ertu  toute populaire, 
toute polonaise , e t n ’é ta it vicié que p a r  le sentim ent de 
l’indépendance individuelle poussé jusqu’au fanatism e. Ce 
dern ie r sentim ent donnait à l’attitude de la noblesse polo
naise une couleur toute locale, lui faisait p riser la liberté 
pour elle-m êm e, et em pêchait qu’elle 11e fût em prein te de 
ce ca rac tè re  ré tréc i de privilège e t de corporation  qui dis
tingue „si ém inem m ent les aristocraties de tous les autres 
pays#L es noblesses des au tres pays ont puisé leurs idées 
nobiliaires dans l’étude du droit ro m ain , où le patricien  
cherchait toutes ses sûretés e t tous ses avantages dans le 
s tr ic t m aintien  des privilèges de sa co rp o ra tio n , et ne 
c ra ignait rien  tan t que de voir augm enter le nom bre des 
m em bres du corps dont il faisait partie. Nous voyons ce
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sentim ent dans presque toutes les co rp o ra tio n s, dans tou
tes les cham bres h éréd ita ire s , e t c . , e t ,  lo rsque , naguère, 
le roi de F ran ce  a été moins sohre que de coutume dans 
les anohlissemens de ses su je ts , c’est encore le même sen
timent. de la caste privilégiée qui s’exp rim ait, en disant : 
« A ce t r a in ,  toute la F rance sera b ien tô t m arquise. 
Les nobles polonais avaien t peu ce tte  c ra in te  ; leu r p a trio 
tism e se se ra it assez b ien  accommodé de voir toute la Po
logne devenue n o b le , pourvu qu’en tre  les gentilshom mes il 
n ’y eû t eu ni rangs ni classes. Les Polonais com prenaient 
moins la vie e t le  dro it politique de toute la corporation 

’ des no b les , que la jouissance d’une libe rté  illim itée pour 
les ind iv idus, e t ce n ’est que ce tte  tou rnu re  d’idées qui a 
pu donner lieu au développem ent excessif de l’égoïsme po
litique qui se constitua comme d ro it fondam ental de l’E ta t, 
dans le liberum, velo . Un noble polonais voyait d’ordinaire 
avec indifférence que d’au tres familles jouissent du même 
nom ou des mêmes a rm o iries , mais il se fût c ru  blessé dans 
les idées les plus chères à sa pensée e t à son honneur, si 
l’on eût voulu faire p lie r sa Conviction individuelle, dans 
une assemblée lég isla tive , à la conviction unanim e de tous 
les au tres m em bres : dans ses id ées , la  valeur d’une con
viction dépendait de la  pureté  des m otifs, e t non du nom
b re  des individus qui la p artag ea ien t; ses idées étaient 
toutes m orales e t, p ar conséquent, toutes individuelles, e t 
le plus difficile é ta it d’ob ten ir de lui quelques concessions 
aux nécessités m atérie lles, à ce m élange de considérations 
qui a fait éclore la théorie  des m ajorités.

Quiconque voudra b ien  s’identifier avec la vie historique 
de la P o logne, se convaincra facilem ent que le genre  de 
déclam ations con tre  la noblesse polonaise que nous venons 
de signaler est un  véritab le anacronism e. 11 v e rra  même 
très souvent dans ce tte  histo ire que la noblesse é ta it alors 
une espèce d’opposition m oderne, et tout au moins restera- 
t-il invinciblem ent péné tré  de cette idée que la noblesse 
polonaise n ’est jam ais descendue au rô le abject d’instru- 

T . I I I .  --  DÉCEMBRE 1834. 22
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ment aveugle de la ty rann ie , rôle qui a fait détester l'insti
tution tout entière dans plusieurs autres contrées. Rien n’a r 
rive plus souvent que de conserver les idées et le3 impressions 
du moment, quand notre jugement doit se reporter au delà 
des siècles, pour prononcer sur des faits irrévocablement 
accomplis par des circonstances particulières à une époque 
éloignée. E t nous comme tan t d’au tres , nous n’aurions pas 
épargné nos malédictions à l’institution nobiliaire en Po
logne , si, ayant le pouvoir de choisir entre la liberté pour 
tous et la liberté pour une fraction seulem ent, elle s’était 
interposée afin de se l’approprier et de la garantir comme 
privilège exclusif. Mais quand on fait une revue conscien
cieuse de l’esprit du tem ps, tel que l’histoire de presque 
tous les autres peuples nous le m ontre, nous voyons qu’il 
ne s’agissait alors que de l’esclavage pour tous, artistem ent 
recouvert du tissu féodal, et nous félicitons la Pologne de 
l’avoir au moins remplacé par une conception plus large et 
beaucoup plus politique, une institution d’égalité et de 
liberté , qui a poussé de profondes racines sur un immense 
territo ire , et qui s’y reproduisait déjà de nos jours sous la 
forme de droits identiques pour toutes les classes.— Les p rin
cipes de la liberté individuelle, exagérés même pour la 
noblesse, parce qu’ils allaient au delà des conditions essen
tielles de l’indépendance légale, conduisaient pourtant indi
rectem ent à la conquête de la liberté universelle pour 
toute la famille nationale ; l’oppresion des classes qui n’é
taient pas nobles ne se manifesta dans aucun temps en 
Pologne par ces symptômes, qui ailleurs, ont parfois 
remué de fond en comble l’état social. La jouissance de la 
liberté légale, à un degré quelconque, diminue la cruauté, 
la b a rb a rie , l ’obscurantism e, dans la classe favorisée, 
remplace en quelque sorte les garanties écrites pour ceux- 
là  même qui sont encore en dehors du cercle émancipé ; 
e l l e  mine et accélère la chute du privilège abstrait, plus que 
les efforts matériels de la résistance, pins que les doctrines 
spéculatives du savoir.
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Uiïe considération milite encore en faveur de cette route 
tout intellectuelle et morale de l’émancipation graduelle 
du genre humain ; c ’est q u e , si la jouissance des droits 
politiques constitue une partie essentielle du bonheur 
individuel, 1 initiation en apparence toute poétique de 
l’anoblissement est cependant beaucoup plus large et 
plus expéditive que celle qui s’exerce par la voie de l’ag
glomération des fortunes. Nous pouvons faire tout le monde 
noble, et nous ne pouvons pas également donner à tout le 
monde le degré nécessaire de richesse que les lois exigent 
comme garantie du principe conservateur qui doit présider 
à cette jouissance.

Si, d ’un autre côté, cette jouissance doit être envisagée 
comme une sorte de récompense sociale, pourquoi en in 
fliger ions-nous la perte à des citoyens innocens?Pourquoi, 
aggravant les rigueurs du sort, renverserions-nous les idées 
innées de justice? Un citoyen devrait-il, par exemple, être 
dépouillé de ses droits politiques pour avoir perdu les écus 
qui d’abord le firent citoyen?

Les juges superficiels de la vie historique de la Pologne, 
qui n ’examinent les symptômes de sa nationalité qu’à 
travers le prisme d’idées formées d’élémens étrangers, et 
toutes contrastant avec les couleurs originales de ce pays, 
reprochent toujours amèrement à sa noblesse d’avoir em
pêché la formation d’un tiers-état. Ce reproche, justifié 
‘fian t à sa vérité abstra ite , tombe à faux, dès qu’on l’en
visage dans son application pratique. Si le tiers-état ne 
s est pas formé en Pologne, ce n’est pas à cause de persé
cutions ou de genes quelconques ; mais parce qu’il s’absor
bait continuellement dans la noblesse qui ouvrait toutes 
ses portes aux sommités individuelles, comme à autant de 
forces jeunes et nouvelles dont elle tendait à se raviver sans 
cesse. Les hommes tant soit peu distingués dans les autres 
classes nationales, aimaient mieux une fois pour toutes, par 
l’anoblissement de leurs familles, s’élever au niveau de 
toutes les grandeurs politiques, que de songer à obtenir par
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la voie légale, des institut ions plus larges pour leur classe. 
La responsabilité de ce fait historique doit, au moins en 
partie, peser sur ceux qui ne voulaient pas rester dans 
l’état qui les avait vu naître, et ne peut être exclusivement 
imputée au corps de la noblesse, qui était plus raisonnable 
que les au tres, et n’était pas avare de ses droits (1).

On peut soutenir que la liberté illimitée pour tout le 
mouvement industriel était le caractère dominant de la lé
gislation polonaise. Le commerce extérieur et intérieur, 
ainsi que toute l’industrie m anufacturière, n’avaient ja 
mais à gémir du principe prohibitif : et en ceci encore, 
les souvenirs législatifs de la Pologne devraient être p ar
ticulièrement en honneur chez tous les partisans de la li
berté industrielle. P a r suite de cette lib erté , on s’y enri
chissait très v ite , mais le marchand ou l’industriel enrichi, 
n ’avait rien de plus pressé que d’obtenir à tout prix la 
noblesse, et pour la classe d’où ils so rta ien t, c’était tou
jours à recommencer.

Nous trouvons une des indications les plus remarquables 
sur l’état légal des classes les moins favorisées en Pologne, 
dans la protection qu’accordait ce pays aux réfugiés juifs,

( i)  Q u and  les n a tio n s b a rb a re s  p é n é trè re n t  dans le m idi de l ’E u 
ro p e , ils y  r e n c o n trè re n t  une p o p u la tio n  déjà civilisée e t des v illes 
à in s titu tio n s  m u n ic ip a les . C e t é lém en t de la soc ié té  nouvelle  o ffrit 
aux  ro is  un p o in t d ’app u i p o u r  asseo ir le u r  a u to r ité , un  aux ilia ire  
p o u r  co m b a ttre  les  p ré te n tio n s  des g ran d s . E n  F ra n c e , nous voyons 
dés l ’o rig in e  les ro is p ro té g e r  le s  com m unes p o u r  les o p p o se r  aux 
s e ig n e u rs , ju sq u ’à ce que l’a r is to c ra tie  abattue  e û t  fa it p lace  à la 
m o n arch ie  a b so lu e , e t ce lle -c i au  p o u v o ir  p o p u la ire . E n  A ngle
te r r e ,  la  féodalité  fu t im p o rtée  to u te  faite p a r  G u illau m e-le -C o n - 
q u é ra n t. P o u r  s ’y  so u s tra ire , l ’a r is to c ra tie  fit a llian ce  avec la  classe 
m oyenne ; e lle  fu t p a r  là  c o n tra in te  de s tip u le r  les fran ch ises p o p u 
la ire s , e t  de c e t a c c o rd  est né  le  régim e co n s titu tio n n e l. E n  P o 
lo g n e , la  race  co n q u é ran te  ne  re n c o n tra  pas su r  le so l une p o p u la 
tio n  assez fo rte  p o u r  com poser un  élém ent m o d é ra te u r ; l ’a r is to c ra tie  
lu t ta  co rp s à co rp s avec la  ro y a u té , fin it p a r  la  re n v e rse r , e t  n ’ay an t 
r ie n  qu i lu i se rv it de f re in à  e lle-m êm e, e lle  se se ra it d ép rav ée , e t 
e lle  a u ra i t  p é ri p a r ses excès, sans le se n tim en t c o c rc itif  du  p a 
tr io tism e , qui ne voyait r ien  d é p lu s  vivifiant qur, la l ib e r té .
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victimes d’un fanatisme aveugle et infatigable dans pres
que toute l’Europe occidentale. Certes, malgré la tolérance 
religieuse qui caractérisait tous les actes de la législation 
nationale en Pologne, le catholicisme y était pourtant 
assez dominant, pour que les juifs réfugiés en Pologne, eus
sent pu jouir de lois plus larges, et d’une protection sociale 
plus efficace que les chrétiens originaires du pays (1).

Cependant, nous voyons que là protection légale, à l’é
gard des ju ifs, était suffisante pour le développement le 
plus étonnant de leur industrie commerciale. Il est vrai 
que l’esprit de corporation qui caractérise partout les r é 
fugiés hébreux, et leur éloignement pour le baptême, sans 
lequel l’anoblissement était impossible, les ont puissam
ment servis à faire toujours corps, en quelque sorte, pour 
le soutien des droits et des privilèges une fois acquis, et 
que d’autres classes moins compactes reperdaient quelque
fois ; toujours est-il permis d’inférer de l’état légal des juifs 
en Pologne depuis le treizième siècle, un éta t satisfaisant 
des libertés publiques, dont, depuis cette époque, les habi
tans non nobles ont pu jouir. Ces investigations doivent 
suffire pour faire avouer à nos lecteurs que le reproche 
qu’on fait à la Pologne de n’avoir pas formé un tiers-état 
respectable, ne peut peser exclusivement sur la noblesse : la 
noblesse , au con tra ire , peut alléguer des preuves irrécu 
sables qu’elle n’attendait jamais des contraintes, ni des ten
tatives démagogiques, pour se dépouiller de ses droits en

(i) Pour connaître toute  la puissance de l ’Eglise en Pologne, 
rappelons-nous qu’elle a détrôné e t banni du pays Boleslas-le-Hardi, 
un des rois de Pologne, qui a déployé les plus grandes facultés de 
prince e t de guerrie r, —  B oleslas, livre aux habitudes de la vie des 
camps, n ’é ta it pas s tric t observateur de la m orale chrétienne ; ré 
primandé publiquem ent pa r l’évèque de Cracovie, il s’oublia ju sq u ’à 
se faire justice  lui-méme de ce manque de convenance politique de 
la pa rt de l ’évêque. Eh bien, l’Eglise, en vengeant un de scs pon
tifes, a p roscrit le plus heureux  des conquerans, qui aut m ourir 
dans l’exil. L ’évèque m artyr fut sanctifié, c l le nom de saint Stanis
las fit désormais plier le genou à toutes les générations de la nation 
polonaise et de ses rois.
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faveur des autres classes. Dans la grande réforme eonstitu* 
tionnelle publiée le 3 mai 1791, c’est par ses prévisions pa
triotiques qu’elle a frayé une route honorable d’émancipa
tion légale pour toutes les classes; m ais, voulant faire 
1 émancipation pratique et non doctrinaire , elle a dû 
1 adapter aux idées du pays, e t ,  comme le remarque lord 
Broughant : « La plupart des bourgeois devaient bientôt 
« être anoblis, tandis qu’on enlevait à beaucoup de no- 
« bles leurs droits les plus précieux en lim itant les fran- 
« cliises électorales aux seuls propriétaires fonciers. On 
« ne pouvait imaginer de meilleurs expédiens pour con- 
« fondre les deux ordres ; le seul moyen de rehausser les 
« classes inférieures, était de leur faire partager les hon - 
« neurs et 1 estime dont jouissait depuis un temps imrné- 
« morial la classe supérieure. De pareilles institutions de- 
« vaient insensiblement réunir en une seule masse deux 
« ordres jusqu’alors toujours discordans. Ainsi, les bar- 
« rières qui séparaient les diverses parties de la société 
« auraient disparu, si la sagesse et les intentions libérales 
« de la noblesse polonaise n’eussent point été déjouées par 
« des ennemis atroces et corrompus ; elle au ra it, par un 
« seul acte de législation, accompli celte fusion sociale,
« que les nations de l’Europe les plus libres et les plus 
« heureuses ne doivent qu’à une longue suite de siècles et 
« au concours des plus favorables circonstances (1). »

11 est excusable pour nous de rappeler ici de quelle ma
nière un autre célèbre publiciste, B urke, rend justice à 
cette époque de la législature polonaise. Il dit : « L’huma- 
« nité doit se réjouir et se glorifier quand elle considère 
« ce changement de la Pologne : rien n’y est faible, rien 
« n’y est honteux. Ce changement est d’une nature si éle- 
« vée, qu’il sera le bienfait le plus noble e t le plus grand 
« accordé à l’espèce humaine. Nous avons vu détruire l’a- 
« narchie et l’esclavage ; nous avons vu le trône affermi 
« par l’amour de la nation, sans offenser la liberté ; les ca-

(«) Pi  ccis h is to r ique .
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« bales étrangères étouffées par le changement de l’élec-
« tion en hérédité Un corps de noblesse, le plus géné-
« reux et le plus nombreux de la terre, s’est mis à la tête 
« de citoyens nobles et libres comme elle. Personne n’a 
« éprouvé de perte, personne n’est opprimé ; depuis le 
« roi jusqu’au plus simple particulier, chacun est confirm é  
« dans ses relations naturelles; tout demeure à  sa place et 
« tout est am élioré. »

Avant de terminer ce que nous avions à dire sur la ques
tion du tiers-état, nous ajouterons que cette tendance de la 
bourgeoisie à s’infiltrer dans la noblesse est tellement forte, 
qu’elle a survécu aux libertés polonaises, et qu’on a vu 
dernièrement dans cette Pologne Russe qui porte le nom 
de royaume, et qui servait uniquement de jouet aux cruautés 
des autocrates du nord, dans cette Pologne, où la noblesse 
et le tiers-état étaient nivelés de droit et de fait ; on y a vu, 
même après ce nivellem ent, les hommes marquans, les sa- 
vans même, et surtout les étrangers, chercher à se faire 
anoblir plutôt que de rendre plus respectable la classe à la- 

elle ils appartenaient.
Pour examiner et apprécier le patriotisme et les lumières 

«es différentes classes d’habitans de l’ancienne Pologne, et
expliquer ainsi leur poids politique relatif, il nous faut main
tenant dépeindre les dangers que la Pologne courait de la 
part de l’astuce et de la cupidité des puissances voisines,'Dès 
que l’électeur de Brandebourg a rêvé la royauté, il lui’ a fallu . 
un royaume ; nous savons par les Mémoires de Frédéric-le- 
Grand’, qu’on a été long-temps à trouver même le nom de ce 
royaume, et si l’on a préféré celui de Prusseà celui de Van* 
dalie, c’est qu’il encourageait déjà en quelque sorte les usur- 
pationssur la Pologne, et annonçait la future prise de posses
sion de Dantzick, et de tous les palatinats qui séparaient le 
Brandebourg du duché de Prusse nouvellement construit en 
royaume. A ' mesure que les riches bourgeois des villes po
lonaises allaient se perdre dans le corps de la noblesse, les 
avantages d’un commerce illimité attiraient vers les villes
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favorablement situées commeDantzick, Thorn, e tc . de nom
breuses familles allemandes, qui favorisaient les idées d’a
grandissement de la maison de Brandebourg, à cause de la 
communauté du culte protestant, de la langue et de l’ori
gine germanique. De ce côté donc, tout ce qui faisait dis
paraître  les idées locales, les idées polonaises dans les 
institutions politiques et religieuses, était menaçant pour 
les destinées de la Pologne, arrê ta it ses progrès naturels 
et lui commandait des précautions défensives contre tout 
ce qui avait une tendance au germanisme.

L’exemple de l’électeur de Brandebourg prenant le titre  
des possessions qu’il convoite, devint un objet d’imitation 
pour les grands-ducs de Moscovie ; eux aussi se trouvaient 
à l’étroit dans l’immensité de leurs régions glaciales ; ils se 
firent appeler czars de toutes les Russies, pendant que la 
plupart de ces mêmes Russies faisaient encore partie de la 
république de Pologne. A l’époque où nous écrivons, les 
czars portent encore le titre  d’héritiers de Norwége ; si 
leur bonheur ne décline pas, peut-être verrons-nous ce 
dernier titre  devenir une réalité. Mais revenons à la Polo
gne ; du côté du nord et de l’est, le même danger la me
nace que du côté de ses provinces situées sur la Baltique. 
Du côté de la Moscovie, le r it  grec se fraie un accès auprès 
des classes des habitans les moins instruits dans les provin
ces limitrophes. Les intrigues des czars se voilent sous le 
manteau de la confraternité religieuse qui les lie à une 
partie des populations soumises à la Pologne ; voilà donc 
un nouveau danger moral qui explique la dureté de cer
taines précautions patriotiques, et arrête le libre dévelop
pement progressif dans la vie intérieure de la Pologne.

Mais les dangers de ce pays ne se bornent pas là. L’Au
triche prépare aussi son invasion ; elle a déjà englouti la 
H ongrie, la Bohême et la Silésie; elle veut passer les Car- 
pathes, elle convoite de nouvelles possessions comme elle 
crain t pour les anciennes tous les exemples tentateurs 
d’une indépendance et d’une liberté qui lui ont été toujours
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antipathiques, et qui sont inconciliables avec la politique 
de son cabinet. L’Autriche a à ses ordres les jésuites, et 
l’a ttra it des titres de l’empire germanique. A peine un nom 
devient m arquant en Pologne, que toutes ces influences 
l’entourent aussitôt, et finissent par le décorer ou plutôt 
le stigmatiser du titre  de prince ou de comte du Saint-Em
pire. Les médiocrités morales et intellectuelles se laissent 
prendre à cette amorce. Encore aujourd’hu i, nous le 
voyons, elles imaginent deviner dans le gothicisme vien
nois une profondeur systématique et une politique à l’abri 
de toutes les fautes.

Ainsi donc, de tous les côtés la nationalité polonaise se 
trouve gravement menacée. Examinons à présent où son 
véritable esprit doit chercher un refuge, à l’abri duquel 
il puisse préparer sa défense, si non sa victoire. En Pologne, 
comme dans beaucoup d’autres pays jusqu’à nos jours, le 
patriotisme des masses se réduit à défendre vaillamment 
les foyers domestiques lorsqu’ils sont souillés par le contact 
é tranger, mais le patriotisme des masses n’a jamais été et 
ne sera jamais et nulle p a r t , prévoyant île s  villes ont 
perdu leurs meilleurs citoyens qui, devenus nobles, se sont 
confondus avec une autre classe d’habitans ; le reste de la 
bourgeoisie est absorbé dans la sphère étroite des sollici
tudes municipales, ou composée d’étrangers qui préparent 
sourdement le succès à des influences aussi étrangères 
qu’eux, et croient même m ontrer de la v e rtu , quand ils 
ne sont pas ouvertement tra îtres au pays, qui a favorisé 
leur fortune.

Reste encoreune classe que nous n’avons pu compter dans 
aucune des précédentes, mais à laquelle s’appliqueraient 
toutes les considérations que nous venons d’énum érer ; 
cette classe ce sont les juifs. Les libertés polonaises les ont 
attirés presque de toute l’Europe; ils ont fixé sous cette 
égide leurs vastes spéculations; mais le patriotisme des 
juifs est l’augmentation des profits. La guerre ou la peste, 
tout leur est bon ; leur seule calamité c’est la stagnation
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dos affaires ou la vie régulière qui empêche les spéculations 
aventureuses à perte de vue, et qui seules peuvent sti
muler leur imagination.

Voyons à présent où était donc le génie tutélaire de la 
nationalité polonaise, à l’heure de ses plus grands dangers 
devenus iimninens dès la seconde moitié du XVII siècle.

Nous ne voulons pas nous prévaloir des difficultés de 
l’époque; nous ne voulons pas rappeler longuement qu’a
lors dans tous les étals du continent européen, les sollici
tudes politiques n’appartenaient exclusivement qu’au do
maine de l’action gouvernementale, que les prévoyances 
patriotiques des citoyens se bornaient alors, pour la plupart, 
à suivre les inspirations des cours, que ce que nous appe
lons aujourd’hui l’esprit et l’opinion publique, n ’avaient 
pas encore ce degré de développement, que lui ont donné 
depuis les tribunes parlem entaires, le régime électoral, 
la liberté de la presse, l’esprit d’association politique, et 
l ’exercice des autres libertés publiques. L’Angleterre et la 
Pologne faisaient presque seules exception à ce caractère 
dominant de la société européenne, chacune d’elles avec 
ses élémens distincts de sociabilité, et ses formes consti
tutionnelles respectives. Aujourd’hui les organes politiques 
de chaque état n ’ont qu’à choisir entre mille ressources de 
prévoyance et de sollicitude publique, mille associations 
ne cessent de penser pour le pays ; elles devancent presque 
toujours les.événemens, les devinent, préviennent leurs 
dangers ou leur préparent les voies de salut. La société, 
« aide-toi, le ciel t ’aidera, » n’a pas été surprise ni étonnée 
par la révolution de juillet : l’union politique de Birmin
gham n’a pas peu contribué à soutenir le ministère Grey et à 
obtenir dans la réforme parlem entaire le germe des nom
breuses améliorations qu’appelle la position delà Grande- 
B retagne; nous savons.combien les unions Irlandaises ont 
influé sur l’émancipation religieuse, et combien elles p ré
paren t l’émancipation politique de leur île opprimée. 
Dans les pays qui gémissent sous l'oppression , les sollici-
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tuiles patriotiques se car lient encore au sein des associa
tions secrètes, mais partout aujourd'hui ou veut une patrie; 
nulle p a r t, en dehors d’une patrie , on ne conçoit de 
bonheur individuel ou de bonheur public. Mais dans les 
temps que nous rappelons, dans presque toute l’Europe , la 
patrie  était un mot presque vide de sens, parce que ce 
n ’est n i par la puissance des princes, ni par leur influence 
sur les destins des pays étrangers, que la patrie sera jamais 
représentée. La Pologne était une des exceptions de cet 
état de choses, elle présentait une véritable patrie à tous 
ceux qui respiraient libres à l’ombre de ses institutions. 
Voyons si elle avait aussi des citoyens dignes de la liberté 
qu’elle leur offrait.

Depuis que les dangers de la république devinrent sen
sibles, on vit germer aussi en Pologne les élémens d’une 
réforme dans le système de ses institutions politiques. Une 
saine critique appliquée à cette partie de l’histoire de Po
logne démontrera sans peine qu’avant de périr, la Pologne 
fut la seule puissance qui exposa aux autres que l’intérêt de 
la conservation et de l’indépendance de chacune d’elles 
demande qu’on subordonne une marche aventureuse à un 
système général, qu’on modère les sympathies, les préfé
rences et les antipathies de voisinage par un sentiment 
plus généreux et de plus haute portée politique, e t qu’on 
adopte un système conservateur, sans lequel il n’y aura 
jamais à espérer ni sécurité , ni stab ilité , ni droiture dans 
la vie de la famille européenne. L’histoire assignera une 
place élevée à la correspondance de Sobieski avec 
Louis XIV, commencée le 14 juillet 1672, et conservée 
au dépôt des affaires étrangères à Paris. Par cette corres
pondance , le futur ro i, alors grand-général de la cou
ro n n e , au nom de seize cents des premières notabilités de 
la république, notabilités de fo rtune , de position sociale 
et d’intelligence, depuis le prim at du clergé jusqu’aux 
chefs dq toutes les institutions politiques , invitait 
Louis XIV à participer au grand œuvre de la réforme de
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la  république de P ologne, pour donner plus de concen
tra tio n  à ses forces défensives , dont le développem ent 
é ta it dans les exigences futures d ’un pays m enacé p a r  la 
nouvelle com binaison des forces du N o rd , hostiles à la 
p a ix , à la civ ilisation , e t aux progrès du reste de l’Eu
rope. Les. prem iers citoyens d ’une république offraient de 
confier tem pora irem en t, s’il le fa lla it, même le pouvoir 
d ic ta to ria l à qui Louis XIV le jugera it convenable, pour 
m ener à bien leurs patriotiques efforts ! Ils ne dem an
daient à  ce p rince  que de leur donner pour roi ou Tu- 
re n n e , ou C ondé, ou le p rince  de C o n ti, encore en fan t, 
dont 1'urennc se ra it le tu teu r. E t no tons, pour apprécier 
la valeur de cette d ém arch e , qu’en P ologne, comme dans 
toute république d é libéran te , les convictions devaient être  
populaires pour avoir quelques résu ltats : c’é ta ien t donc 
presque les m asses, comme nous venons de le voir, qui 
é ta ien t déjà assez clairvoyantes pour rappeler à la F rance , 
ce cen tre  de la politique e t du m ouvem ent eu ropéen , de
puis l’active habileté de Richelieu , quels orages s’am as
saient dans le lointain de son ho rizo n , orages que la P o
logne voyait de plus p rè s , e t m esurait déjà avec des p ro 
babilités presque m athém atiques. Notons que ceux qui 
p arla ien t ainsi au nom de la Pologne appartena ien t aux 
sommités sociales, q u i, p a r  leur fortune e t leu r position , 
avaien t plus d’in té rê t que les au tres à conserver le statu 
tfuo , ce tte  b ann ière  chère, dans tous les temps, à tous les 
hommes qui possèdent beaucoup. Notons enfin qu’une lu 
m ière p a re ille , un désintéressem ent si r a r e ,  dans une 
question d’E tat aussi g ra v e , n ’avait alors pour se répand re  
que fort peu de ces facilités que les journaux  et la presse 
périodique on t aujourd’hui ajoutées aux élém ens de com
m unication et de vie politiques. Mais Sobieski, à la  tête 
des a n n é e s , avait beau te n ir  en respect les voisins de la 
P o logne, intéressés à  y développer e t natu ra lise r l’anar- 
clne; il a tten d it en vain une réponse satisfaisante de la 
p a r t de Louis XIV : ce roi de F ra n c e , m algré toutes ses
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velléités ile g randeur, n ’é ta it pas à la  hau teu r des exi
gences sociales du moment ; il n ’é ta it pas plus clairvoyant 
ipie ce genre de juste-m ilieu qui p réludait déjà dans ses 
conseils, aux mesquines com binaisons d’isolement, nous 
allions d ire , p a r  anachronism e, de non in te rven tio n , qui 
d ev a ien t, avec le tem p s, faire descendre l’influence poli
tique de la F rance , à la queue des influences les dernières 
apparues sur le con tinen t européen.

A ussi, le tem ps a déjà déroulé l’enchaînem ent inflexible 
des conséquences honteuses e t funestes dont il châtie , chez 
les peuples comme chez les individus, l ’isolem ent e t l’é- 
goïsme, si con tra ires à la  constitution n a tu re lle  des socié
tés et à la  destinée m orale de l’homme. A peine un siècle 
est écoulé depuis cet aveuglem ent d’un ro i ,  auquel la foule 
des écrivains ne cesse de donner le titre  de g ra n d , que le 
m onde a vu ven ir à P aris  m êm e, les peuples dont les ap 
proches é ta ien t su rveillées, un siècle au p a ra v a n t, p a r la 
p révoyante politique de la Pologne , v en ir, dis-je, dans la 
cap ita le  de la F rance , e t pousser devant eux toutes les n a 
tions du continen t, subjuguées p a r  la nouveauté du phéno
m ène. Le monde a vu le p rince  dont les aïeux n ’obtenaient 
qu’à peine de la  bouche de Louis XIY le titre  d’altesse, 
stigm atiser d’une honte éternelle  la race  des Bourbons, en 
leur octroyan t la possession de la F rance  rédu ite  p a r  des 
ukases ; e t le peuple français applaudissait encore bruyam 
m ent à la chute de ses p ropres grandeurs. La seule nation 
qui ne partic ipa it en r ien  à cet abaissem ent de la F ra n ce , 
qui versait le sang de ses dern iers cnfans, pour détourner 
du monde civilisé ce tte  g rande h o n te , c’é ta it la nation  po
lonaise , lidèle à son dévouem ent pour le g rand  hom m e, 
qui dédaigna un trô n e  rabaissé p a r  l’influence de ces 
czars dont l’aveuglem ent de Louis XIV avait encouragé 
les progrès. Au lieu de s’é tonner que dans les systèmes 
politiques, ce tte  expression la plus v raie de la vie nationale 
des P olonais, il y eû t une si rem arquable un ité d’action, 
beaucoup d’historiens ne cessent de rép é te r que la Pologne
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n ’avait aucune tendance prononcée dans sa politique ni 
aucune influence sur le système social de l’Europe.

A près cette excursion épisodique, qui nous a été arrachée 
p a r  de funestes et récens souvenirs, revenons aux phases 
des inform es dans l’ancienne Pologne. Le peu d’appui que 
le p a i t i  réform ateur ava it trouvé dans le  cab inet français, 
l’ava it rédu it à ses p ropres forces ; tfiais Louis XIV disait 
aussi : « L a nationalité polonaise né périra  pas. »La F rance 
faisait honneur de l’élection de Sobieski à l’assistance du 
cab inet de Saint-G erm ain . Louis XIV voulait que l’on sup
posât ce tte  assistance plus v raie  encore qu’elle ne l’é ta it , 
e t faisait applaudir p a r  ses sujets les victoires éclatantes de 
Sobieski comme une p artie  de ses propres triom phes, e t la 
sym path ie  fut encore alors la seule assistance que le gou
vernem ent français perm it à son peuple de p rê te r  à la P o
logne : aussi croit-on lire  une correspondance du jo u r , lo rs
que m adam e de S év ig n é , dans sa le ttre  du 18 novem bre 
1676, désigne le défenseur de la  ch ré tien té  p a r  l’ép ithèle 
de b rav e  r o i , épithète dont les Polonais sont décorés e n 
core aujourd  hni, en signe unique de sym pathie gouverne
m entale en  F rance.

Sobieski voulait sauver sa p a trie  p a r  une réform e rég é 
n é ra tr ic e , e t  le so rt, ne le com prenant p as , le dota d’une 
couronne. B ientôt les voisins de la Pologne, qui cra ignaien t 
ce tte  réform e comme une défa ite , p a rv in ren t habilem ent 
a dé tru ire  la confiance de la nation  dans le nouveau ro i. Il 
n ’e ta it pas impossible de trouver nu ce rta in  nom bre de c i
toyens à courte  vue pour sem er le m écontentem ent contre  
toutes les réform es, sous le p ré tex te  spécieux qu’elles n ’a
vaien t pour but que d ’étend re  a rb itra irem en t le pouvoir 
du nouveau souverain ; la nécessité de ces réform es fut de 
ce tte  m anière voilée : on cessa de s’effrayer de l’é tra n g e r , et 
on ne pensa qu’à défendre les libertés publiques. Ces p e r
fides voisins, dans le dessein de profiter de l'ana rch ie , em 
b rassè ren t aussitôt le p a rti de s’offrir toujours aux mécon- 
tens comme pro tec teu rs de leurs prérogatives menacées.
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Quoique du sein mèine d’influences tellement malfaisantes 
le vrai patriotisme soit parvenu k faire naître quelques 
moyens inattendus pour ranim er les forces nationales, le 
remède efficace fut malheureusement a journé, et la répu
blique ne trouvait que dans les vertus des citoyens un pal
liatif temporaire à son affaiblissement progressif. La no
blesse, confédérée la prem ière, confia dans plusieurs cir
constances plus de force au pouvoir royal ; elle lui permit 
de convoquer des diètes extraordinaires ; et afin d’en p ré
venir la rup tu re , afin d’empèclier qu’un seul factieux ne 
pût d’un seul mot renverser les meilleurs projets, la répu
blique elle-même reconnut, par une exaltation difficile à 
concevoir, le besoin et la légalité des confédérations. Les 
abus étaient parfois neutralisés par ce nouveau moyen ; 
mais malheureusement ils ne cessaient de germer : quel
quefois ils augmentaient par suite des inconvéniens du 
mode qu’on adoptait pour les combattre. Il devenait tou
jours plus difficile de concilier l’autorité des confédérations 
et celle des diètes, sans s’éca rte r, en apparence du moins, 
des anciens usages, qui seuls pouvaient obtenir le con
sentement unanim e, unique puissance législative recon
nue règle d e là  république. P o u rtan t, au milieu de ce 
mélange de violences e t de subtilités si bizarres en théo
rie abstraite, l’esprit patriotique des Polonais sortait sou
vent vainqueur de la lutte engagée entre les maximes pres
que inconciliables de ses citoyens, e t la politique des puis
sances voisines envahissante et libre de tout contrôle. Ce 
n’est que le patriotisme seul des Polonais qui triomphait 
encore, et du germanisme protestant qui envahissait la 
Pologne du côté du Brandebourg, et du papism e, si peu 
catholique et nullement chrétien, qui la voulait soumettre 
à l’A utriche, et de l’influence moscovite, plus perfide en
core que les deux autres. Il ne restait aux Polonais pour 
toute ressource que leur amour de l'indépendance natio
nale : aussi se virent-ils parfois forcés de renoncer k tous les 
avantages du progrès, que leur position géographique sem-
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blait demander ; par nécessité aussi, devaient-ils quelque
fois suspendre cette tolérance religieuse qui les honorait 
depuis si long-temps, e t ,  par contre-coup, ils s’occupaient 
de moins en moins du bien des classes de la société, aux
quelles l’exaltation patriotique pouvait reprocher de l’in
différence pour l'indépendance du pays.

Cependant une sorte de réforme sociale intérieure con
tinuait à s’élaborer en Pologne ; on cru t y atteindre défi
nitivement par l’acte mémorable de la constitution du 3 ■ 
mai 1791. L’inégalité devant la loi tan t qu’elle avait existé 
n ’ayant été qu’une nécessité passagère, un moyen d’ini
tiation et jamais une conviction nationale, les nobles 
polonais cherchèrent les moyens d’anoblir tout le peuple ; 
républicains et candidats au trône , ils construisaient cette 
royauté héréd ita ire, devenue pour les grands états de 
l ’Europe une condition indispensable de force politique à 
l’extérieur.

Si le ton de la plaisanterie convenait au sujet que nous 
tra itons, on pourrait dire vraim ent qu’il n’a manqué aux 
auteurs de la plus généreuse des révolutions, de la révolu
tion polonaise du 3 m ai, que d’avoir été clubisles ou 
membres de quelque société secrète pour recueillir les 
éloges des presses propagandistes ; mais comme malheureu
sement ils ont conservé leur qualité de nobles, la haine 
que les méfaits politiques des privilégiés dans d’autres pays 
ont excitée, a seule suffi pour empêcher que la carrière vrai
ment poétique de cette noblesse, qui honorera toujours 
les fastes de la Pologne, ait été assez généralement appréciée 
et admirée.

Si l’on observe combien il en coûte aux hommes de se 
départir des moindres droits sanctionnés par le tem ps, 
même après les leçons palpitantes des malheurs de la 
Pologne, commentse défendre d’un sentiment d’étonnement 
mêlé d’adm iration, quand on rem arque que l’établissement 
d’un trône héréd ita ire , par la réforme du 3 m a i , a été 
l’expression des pouvoirs et des instructions presque
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unanimes de toutes les diétines, ou corps électoraux, com
poses justement de ceux qui avaient une action si directe 
sur l élection des rois. A notre connaissance, aucune his
toire d’événemens politiques ne présente rien d’aussi 
grand, si ce n’est le crim e de ces rois, qui ont décrété la 
destruction du peuple polonais , au moment même où la 
royauté y a cueilli le plus honorable de ses triomphes.

L’élection des rois n’était pas le seul privilège abdiqué 
p arla  noblesse. Dans toutes les parties de la vie sociale, 
1 esprit national faisait des progrès élonnans ; on reconnut 
1 impôt p e im anent, 1 armée reguliere, comme des néces
sites incontestables et la condition fatale de l’unanimité 
exigee dans les votes de la diète avait déjà apparu comme 
une telle monstruosité même avant l’époque du 3 mai 1791, 
que durant plusieurs diètes pas un seul nonce n’avait 
songé à faire usage de son veto. Les étrangers qui ont 
pai’lé de la Pologne n’ont ordinairement embrassé que 
quelque idée politique isolée qu’ils ont ensuite présentée 
comme l’édifice social tout entier. Aussi leurs raisonnemens 
ressemblent en général aux prétentions d’un architecte, 
qui, d’après une pierre transportée en Angleterre, voudrait 
juger d un édifice de V en ise, d’où cette pierre aurait été 
détachée.

Pour ramener la question à ses véritables term es, et 
pour apprécier les effets des systèmes législatifs, il ne faut 
poiut considérer l ’époque de la création des lo is , mais bien 
les temps qui la précèdent et la suivent. Cette vérité, qu’il 
semblerait peut-être superflu d’énoncer, a cependant été 
oubliée par des écrivains d’un fort grand m érite, et nous 
voyons tous les jours reparaître les raisonnemens les moins 
fondés sur les anciennes institutions nationales de la Polo
gne. Pour nous, nous nous inclinerons toujours devant un 
état qui a compté plusieurs siècles d’existence, où, sans ré
volution, sans coups d’état, les seules voies constitutionnelles 
ont amene la fameuse reforme du 3 mai, reforme qu’aucune* 
législation constitutionnelle n’a jamais surpassée, ni par la

T. I I I .  DÉCF.II lilii' 1 8 3 4 .  5 3
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sagesse des prévisions, ni par la générosité des sacrifices. 
M aintenant on regarde souvent la réforme anglaise avec 
le même manque d’intelligence; on se prosterne devant 
elle quand il faudrait se prosterner devant les institutions 
antiques, éternelle semence de réformes et de progrès 
dans la Grande-Bretagne. Quand on considère que la meil
leure des républiques, d’après le programme de l’Hôtel-de- 
Y ille, n’a pas duré plus long-temps que le plus médiocre 
vaudeville, on pourrait cesser de s’étonner, que dans 
l ’ancienne Pologne l’unanimité des votes dans les diètes 
ait été jugée nécessaire. Dans cette république, où pendant 
tan t de siècles la liberté, assise aux pieds du trô n e , a su 
toujours se défendre contre l’in trig u e , contre le désir 
immodéré du crédit et de la faveur, le ro i , m aître absolu 
de toutes les grâces, aurait pu, comme ailleurs, trop faci
lement procurer à ses opinions personnelles la pluralité 
des voix. E t pourtant d’un autre cô té , ces députés, à qui 
leur mission même donnait un caractère inviolable, ne se 
perm irent jamais dans leurs délibérations les plus tumul
tueuses de rétab lir entre eux l’unanimité par le massacre des 
opposans. Jamais l’idée même d’éliminer légalement ceux 
qui déplaisaient à la majorité parlem entaire ne s’est p ré
sentée dans les diètes polonaises ; les M anuel, les Grégoire 
auraient pu soutenir librem ent leurs opinions, au milieu 
de ces assemblées, que des écrivains français ont si souvent 
accusées d’anarchisme. O r, dans un corps délibéran t, la 
seule anarchie véritable , c’est la violence ; tous les autres 
mouvemens parlementaires sont les symptômes, sont les 
conditions mêmes de la vie.

Cependant, le bien social, comme le bien individuel, est 
presque toujours accompagné d’inconvéniens qui devraient 
modérer l’ardeur aveugle des améliorations ; c’est peut- 
être une des lois de notre nature, ou un avertissement pro
videntiel contre les erreurs qui, trop souvent répétées, de
viendraient mortelles. En Pologne, pendant toute cette 
longue période où la grande réforme couvait dans les es-



prïls, le principe vital de la république fut peu à peu épuisé: 
paralysé comme il était dans son progrès, il ne pouvait 
plus rien produire, tandis que le principe monarchique ne 
faisant d’abord qu’envahir les convictions, n ’avait encore 
rien de créateur dans le mouvement de la force sociale. 
Cet état transitoire n ’a été impartialement apprécié jus
qu’aujourd’hui, par aucun écrivain étranger à la Pologne: 
le travail intellectuel a été jugé comme une espèce de tor
peur politique. On exigeait de la Pologne des choses pres
que inconciliables : la création d’un nouveau'dogme social 
e t la popularité de ses vertus héroïques, qui ne se repro
duisent dans les masses que pendant les époques d’un amour 
et d’une confiance fanatiques pour les doctrines antiques. 
Sous ce point de vue, le reproche adressé à la Pologne, 
que, dans ses dernières catastrophes, elle n ’a pas produit 
des caractères suflisamment influens, est aussi par trop 
exagéré; Les deux principes co-existans n’étaient pas stéri
les ; nous ne citerons pas les noms qui se sont distingués 
par la défense du principe m onarchique, car son triomphe 
a déjà prouvé la force morale et intellectuelle de ses apô
tres. Quant aux principes républicains qui déclinaient, 
nous ne citerons qu’un seul nom , mais qui grandit après 
chaque révolution en Pologne ou ailleurs: c’est le nom de 
Kozsciuszko !

• f ________________________________________   ’ :

CHRONIQUE POLONAISE.

POLOGNE SOUMISE.

ACTES DU GOUVERNEMENT RUSSE.

Les journaux ont fait connaître en abrégé l’ukase de 
4’empereur Nicolas, du 16 septembre, émis à la suite de la 
sentence définitive du tribunal nommé à Varsovie pour 
juger les auteurs de la révolution du 29 novembre 1830.
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3#- Nous en reproduisons le texte littéral emprunté à la 
feuille officielle russe, n° 295. —  Il servira de pièce justi
ficative pour l’article séparé que nous avons inséré ci-des
sus, dans la vue de mettre au jour toute l’illégalité et la 
barbarie d’un acte que l’on s’est plu à parer du nom 
d’amnistie. /

'■fprck^'ioiëé^Voici cet acte : J* 
r

Nous N i c o l a s  I", e tc ., etc.
/  En accordant, par notre manifeste du 1 " novembre 18-31, 
un pardon général à nos sujets du royaume de Pologne , 
nous n’avons exclu de cette amnistie que les véritables 
auteurs de la rébellion qui a eu lieu dans ledit pays.

Un tribunal criminel spécial fut établi par nous, le 13 fé
vrier 1832, à Varsovie, pour juger les prévenus de crime 
d’Ëtat. Il a achevé la tâche que nous lui avons confiée.

Nous avons examiné le rapport dudit tribunal et la sen
tence portée par lui contre ceux qu’il a reconnus coupa
bles; et gardant le souvenir que feu le Césarzewitz, grand- 
duc Constantin, avait intercédé pour obtenir, autant que 
cela se pourrait, une grâce, désirant concilier ce qu’on 
doit à la justice et. au respect pour la loi avec les seiitimens 
de la miséricorde ; en considérant enfin le repentir des 
coupables, nous avons jugé convenable d’adoucir les peines 
portées par ledit tribunal (\Y. En conséquence, nous avons 
ordonné et ordonnons :

1. Les criminels qui, en considération de leur grave 
culpabilité, ont encouru la peine de mort, et nommément 
Pierre W ysocki, sous-lieutenant; François Malczewski, 
sous-lieutenant; Vincent Niemojowski, propriétaire dans 
le palalinat de Kalisz ; Thomas Przybylski, soldat, auront 
leur peine commuée, et seront envoyés aux travaux des 
mines en Sibérie : Wysocki pour vingt ans, Malczewski,

( i )  V o ir ci-dessus l ’a r lic le  r e la t i f  à ce t ukase, qu i p rouve ju s q u ’à 
qu e l p o in t l ’édit im péria l aggrave , au lieu  d ’ad o u c ir, la sen ten ce  ju -  
d ic ia ire .
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pour d ix -h u it, Przybylski pour q u in ze , et Niemojowski 
pour dix ans.

2. Le sous-lieutenant Louis Chrzastowski, le sous-lieu
te n a n t Stanislas Prokopowicz et le sous-lieutenant Stypul- 
kow ski, condam nés le prem ier à douze, le second à dix 
ans de réclusion en place fo r te , le troisièm e à dix ans de 
prison forcée, se ron t, en com m utation de peine, employés 
aux travaux  de fortification , le p rem ier pour dix a n s , le 
second à h u it ,  le  troisièm e égalem ent à hu it ans.

3. Les sous-officiers W ojakow ski, K oszew ski, W olsk i, 
B ill, Lenczow ski, R u rcew sk i, B absk i, Rozanski e t Ki- 
c in sk i, condam nés, le prem ier à six a n s , les au tres à 
quatre  ans de prison fo rcée , f e ro n t, en com m utation de 
peine , le service des com pagnies co rrec tionne lles , le p re 
m ier pendant cinq ans, les au tres pendant tro is ans.

A. Les sous-officiers W u lo b y lsk i, B oguslaw ski, G roâ- 
zinski e t R ozniecki, e t l’étud ian t Slabow ski, condam nés, 
les quatre  prem iers à tro is a n s , e t le cinquièm e à deux 
ans de prison fo rcée , fe ro n t, en com m utation de p e in e , 
le service des com pagnies correctionnelles, les q u a tre  p re 
m iers pendan t deux an s , le d e rn ie r pendan t un an.

5. L’étud ian t H ippolyte R zew uski, condam né à un an 
de prison forcée, au ra  égalem ent sa peine com m uée en un 
an de service dans les com pagnies correctionnelles.

6. Les sous-officiers Bebnowski e t W odzynski, condam 
nés à ê tre  renferm és dans une maison de co rrec tion , le p re
m ier pendan t deux ans e t le second pendan t un an , y se
ro n t détenus, le prem ier pendan t un an e t le second pendant 
un an .

7. P re n an t en considération le rep e n tir  de Charles Zie- 
linski, lieutenant-colonel dém isionnaire , condam né à un 
an de prison forcée , eu égard  à sa d éc la ra tio n , que c’est 
p a r  les m enaces des rebelles qu’il avait été forcé d’accepter 
le titre  de vice-président du gouvernem ent illégitim e de 
Z akroczym , eu égard  enfin que led it Zielinski s’est em 
pressé de nous renouveler son serm ent de fidélité et qu’il
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s’est présenté de lui-même au tribunal, nous lui accordons 
un gracieux pardon en annulant la peine portée contre lui 
p ar le dit tribunal.

8. Quant aux autres coupables, dont les noms sont com
pris dans la liste nominale ci-jointe, qui, après que la révolte 
eut été étouffée, prévenus de crimes que nous avons exclus 
de notre amnistie, et deux fois cités, conformément à notre 
décret du 13 février 1832, à comparaître par devant le 
tribunal, se sont soustraits à son autorité, e t qui, jugés sur 
les preuves de l’enquête, ont été convaincus de crimes et de 
graves délits et condamnés d’après les dispositions du code 
pénal du royaume de Pologne, nommément les premiers 
deux cent quarante-neuf désignés dans la liste ci-jointe, à 
la peine de mort sur gibet, les neuf suivans à la peine de 
mort par le glaive, et les sept derniers à la réclusion en 
place forte et à la prison forcée, avec toutes les suites que 
ces peines entraînent d’après la loi • Nous avons ordonné, 
en m aintenant la perte encourue par ces coupables de 
tous droits quelconques par eux possédés, de commuer la 
peine de mort et de prison, en celle de bannissement per
pétuel, tan t du royaume de Pologne que de tout autre pro
vince de notre limpire. Tout crim inel, ci-dessus désigné, 
qui oserait ren tre r ostensiblement ou secrètement soit dans 
1 empire soit dans le royaum e, sera passible des peines 
portées par le tribunal, lesquelles seront exécutées d’après 
toute la sévérité du code pénal de guerre en vigueur dans 
l’armée active (1).

9. Toute enquête ultérieure pour découvrir l’origine et 
d’autres fauteurs de la rébellion, toute recherche 'd ’indi
vidus soupçonnés de complicité dans les crimes politiques, 
seront désormais abandonnées, et l’on ne renouvellera 
de ce chef aucuns actes dans la voie criminelle (2). Le tri-

( i)  Ce Code prescrit que les arrêts portés conformément à ses 
dispositious sont exécutoires dans les vingt-quatre heures.

(a) Les mots dans la voie criminelle annoncent que toutes les au
tres voies administratives, politiques, etc., peuvent être exploitées 
pour les enquetes et recherches que l ’on jugerait nécessaire.
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bunal criminel spécial est clos; ses actes, mis en ordre, 
seront déposés où de droit. Notre lieutenant dans le 
royaume de Pologne prendra à cet égard les mesures n é
cessaires.

10. L’exécution du présent décret, qui, conjointement 
avec la liste ci-jointe, sera inséré dans le  Bulletin des Lois, 
est respectivement confiée à notre lieutenant dans le 
royaume de Pologne, général en chef de l’armée active, 
feld-maréclial, prince de Varsovie, comte Paszkiewicz Eri- 
vanski ; au conseil d’administration et au tribunal criminel 
spécial.

D o n n é  à  C arsko-Sielo, le 4 /1 6  septem bre i834-
Signé  NI COLAS.

p a r  l ’ e m p e r e u r  e t  r o i  : 

c o n f o r m e  A  l ’o r i g i n a l  : Le ministre-secrétaire-d’état en
Le secrétaire-d’état près le conseil remplacement,

d ’administration , L ’adjoint du ministre,
Signi TY M O W SK I. Signé I g n a c e  TU R K U L .

LISTE NOM INALE DES COUPABLES

Q ui, malgré un appel itératif, ne se sont pas p résentés par-devant 
le tribunal criminel spécial établi à Varsovie par d écre t du i3  fé
vrier r8 3 a ;  qui ont été  jugés e t condamnés pa r ledit tribunal, e t 
auxquels se rapporte l ’a rt. 8 du d écre t de S. M. I .  e t R ., du 4 / i6  
septem bre i834-

1 . CRIMINELS CONDAMNÉS A LA PEIN E DE MORT 
SUR G IBET ( 1 ) .

Les élèves de l’Ecole des Porte-Enseignes.
î .  Grornan, Clém ent. 4- C zarkow ski, L éon .
2 . B yszynsk i, Jean. 5 . R aczyn sk i, L eopold .
3 . Banczakiewicz, L ouis. 6 . P a g o sw k i, Clement.

( i)  Pour ne po in t abuser de la patience des lecteurs é trangers, 
nous n ’avons indiqué que les noms et prénom s des condamnés, en 
p laçant les qualifications en tê te  des diverses cathégories.



7 - Zielinski, Jean.
8. Kozmian, Adam.
9 - Engler, Vladislas.

•io. Kikliriski, Fe'lix.
41. Leszczvriski , Albert.
12. Maeiejowsgi, Casimir.
13 . W ierzbîcki, Re'moy,
1 4 . Sm olinski, Stanislas.
15 . Poplawski , Vincent.
16. Bojarski, Antoine.
17. Trojnski , Tadé.
18. Staszewski, Venceslas.
19. M ochnacki, Camille.
20. W ernezobre, Edouard.
24 . Olszewski, Jean.
22. Falkowski, Antoine.
23. M aciejowski, Eustache. 
2^. Obuchowicz, François.
25. Garczyriski, Jozeph.
26. Miniszewski, Charles.
27. Nyko, Apollinaire.
28. Malankiewicz, Thomas.
29. Pîacheeki, Marian.
30. Mfodecki, Jean.
3 1. Dobrzelewzki, Martin.
32 . Falkowski, Jean.
33. Piechowski, Joseph.
34. Briitenmeisser, Augustin.
35. Polanski, Ignace.
36. Swierkocki, Thomas.
37. Kfoss, Charles.
38. Zapasnik, Antoine.
3g. übrebski, Casimir.
40. Radlicki, André.
4 1. Karczewski, Théodore .
42. Zdzarski, Albert. '
43 . Cheïmonski, François,
44- Skoczewski, Julien.
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45. Waszkiewiez, Joseph.
46. Januszynski, Antoine. 
47- Rojewski, Martin.
4 8 . Skalski, Antoine.
49. F iutynski, Simon.
50. Biernacki, Xavier.
5 1. Kulakowski, Zénon.
52. Pawïowski, Jean.
5 3 . Woyciechowski , Joseph.
54 . Szawlicki, Silvestre.
55. Kowalski, Joseph.
56. Karpinski, Vincent.
57. Koïaezynski, Casper.
58 . Iruszkowski, Stanislas. 
5g. W isfaw ski, Marceliin.
60. Skrocki, Louis.
61. Hulewicz, Théodore.
62. Zabkowski, Valentin.
63 . Jelinski, Théodore.
64. Lutostanski, Maximilien
65 . Dçbicki, Jérôme.
66. Lisiecki, François.
67. Dobrzycki, Léon.
68. Magnuski, Marceliin.
69. Pawïowski, Fe'lix:
70. Pichelski, Jean.
71. Stawianowski, Michel.
72. Borowski, Antoine.
73. Peplowski, Paul.
74- Massalski, Joseph.
75. Miltzer, François.
76. Lasota, Adam.
77- Grotowski, André.
78. Bajerski, Joseph.
79. Zwierkowski, Louis.
80. Meyzner, Ferdinand.
81. I.isiecki, François.
82. Saski, Dominique.
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83 . Moraczewski, Gabriel. 106.
84 - K asinow ski, M athieu. 107.
85 . K ietlinski, Le'opold. 108.
86. ‘Luhienski, Fe'lix. 109.
87. Nowosielski, Andre'. n o .
88.  Kawiecki,  Constantin. 1 1 1 .
89. Patelski, Joseph. '  112.
90. Mazurkiewicz, Stanislas. n 3 .
91. Baczewski, A ntoine. 114.
92. Szymanowski, Felix. n 5 .
93. Lepinski, Le'on. 116.
94. Rydecki, Stanislas. 117.
g 5. K ozïow ski, Benoît. 118.
96. Januszewski, Jean . 119.
97. W ierzbicki, A ntoine. 120.
98. M yslkowski, Michel. 121.
99. Czaykowski, Stanislas. 122.
100. Brzezinski, Jean . 123.
101. Szamota, F rançois. 124.
102. M szaneckij Etienne* i 25 .
io 3 ; Lubowicki, Joseph. 126.
104. G ïaszynski, F rançois. 127.
105 . Pienczykovvski, Jean.
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Jaw orski, Cajetan. 
O strorog, M ichel. 
M odzelewski, V incent. 
Berier, E douard. 
Pijanowski, A ndre. 
Skapski, François. 
Pajecki, Je'rôme. 
K operski, L ucien. 
K ozïow ski, Joseph. 
Chruscinski, Guillaume 
Guski, X avier.
Borzecki, Erasm e.
Parys, A ntoine. 
Radziejowski, V ictor. 
R ozycki, Louis.
Gaucz, V incent. 
D obrowolski, Joseph. 
Z iélinski, Joseph.
1 rzaskowski, C onstantin. 

K obylinski, Charles. 
Tylski, V ictor.
Poniiiski, Stanislas.

Les sous-officiers démissionnaires.

128. Cichowski, Severin. 129. Paszkiewicz, Charles.

Les rédacteurs de journaux. 

i 3o. Pvabielak,Louis. 13 1. Goszczynski, Severin.

Les c. d. éludians de 1’ Unirer site et des Lycées.

182. Rupnievvski, Roch. i 36 . Jankow ski, Louis.
133.  O rpiszewski, Louis. i 3 7 . Sw içlosïaw ski, Alexand.
134 . Nasiorowski, V alentin . i 38 . K rosnow ski, V alentin.
*35- Trzciriski, E douard . 1.39. R e tte l, Leonard.
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Les officiers et sous-officiers ( 1).

l 4o. Zaliwski, s.-lieutenant. 172. Orïowski, sous-lieuten.
14 1 - Czarnecki, s.-lieutenant. 173. Hauke, comte, s.-lieut.
142. Grabowski, sergent, 174- Olszewski, sous-officier.
143 . Roslakowski, capitaine. 175. Gajewski, sous-officier.
•L44- S ïubicki, lieutenant. 17G. Nowoielski, sous-lieut.
145. Swiçcicki, s.-lieutenant. 177. Jokisz, porte-enseigne.
146 . Sicinski,sous-lieutenant. 178. Hirszpel, porte-enseigne. 
1/17. Kosicki,sous-lieutenant. 179. Puehalski, p.-enseigne.
148 . Przeradzki, s.-lieuten. 180. Bielavvski, p.-enseigne.
149. Przeradzki, T . ,  s.-lieut. 181. Wasilewski, s.-officier.
150. Krzysztoporski, s.-lieut. 182. Zarski, porte-enseigne. 
i 5 r. Zajaczkowski,s.-lieuten. i 83. Borkowski, sous-officier. 
1Ö2. tiossowski, s.-lieutenant. 184- Giçbocki, sous-officier. 
i 53. Gawronski, capitaine. i 85. Lipski, sous-officier. 
i 54- Hasfort, s.-lieutenant. 186. Pietka, sous-officier.
155. Karsnicki,s.-lieutenant. 187. Donowski, p.-enseigne.
156 . Dollinger, s.-lieutenant. 188. Rakowski, sous-officier.
157. Szyndler, sous-officier. 189. Szyszkowski, s.-olficier.
158. Urbanski, lieutenant. 190. Dornfeld, sous-officier. 
i59- Czecbowski, s.-lieuten. 191. Koss, sous-officier.
160. JLaski, sous-lieutenant. 192. Brzezinski, p.-enseigne.
161. Balinski, p.-enseigne. 198. Frehse, porte-enseigne.
162. M ichaïowski,s.-lieuten. 194. W çglinski, p.-enseigne.
163 . Borkiewicz, s.-lieuten. 195. Skolimowski, s.-officier.
1 6 4 . Jabîkowski, sous-lieut. 196. Dorantowicz, p.-enseig.
165. ‘Lazowski, sous-lieuten. 197. Preszel, porte-enseigne.
166. Stryienski, sous-lieuten. 198. Gryffel, porte-enseigne.
167. W çdrogowski, s.-officier. 199. P later, comte, p.-enseig.
168. W oïoszynski,sous-lieut. 200. Zwierzchowski, s.-offic.
169. Bietkowski,sous-lieuten. 201. Zarzecki, sous-officier.
170. Czernik, sergent. 202. Jaszowski, sous-officier. 
17 t. ‘tabanow ski, sous-lieut. 2o3. Proszkowski, p.-enseig.

(1) Il est bien entendu que les grades des militaires sont ceux que 
les condamnés possédaient avant la révolution, et qu’aucun compte 
n’a été tenu de ceux que les nobles victimes ont acquis en combat
tant pour l’indépendance de leur patrie.



CHRONIQUE POLONAISE.

Les éludions de Vuniversité.

204 . Bartkowski, Jean . 2 i 3 . M iaczynski, A lexandre.
20 5 . G iew arlow ski,L eopold . 214. Szw eycer, M ichel.
206. Faliriski, Stanislas. 2 i5 .  M eyzner, Joseph.
207. Piw ow arski, Adam. 2 i5 . W iîkow sk i, Cajeta 11.
208. Szymariski, N apoléon. 217. M odiinskî, Ignace.
20g. K obylinski, V incent. 218. Jaranow ski, C onstan tin .
210. L ied fke , Alexandre. 219. D ^bski, Julien.
211. Bacewicz, A ntoine. 220. G orzensk i, Leon.
212. Suchorski, Polycarpe.

Les m em bres de la diele, m ilitaires, hom m es de le ttres, 
avocats, propriétaires.

221. Paszkowicz, 1.-colonel. 237. Poniriski, N apoleon.
222. O strow ski, J .-B . 238 . C zetw ertyriski, J . ,  prin-
223. Bronikowski, X .,  avocat. ce, sous-lieutenant.
224. M ochnacki, M ., licencie. 23g. Korzcniowski,s.-officier.
225. M aïachowski , co m te , 24o. N ieszokoc, lieutenant.

député’. 24 l .  A n ton in i, major.
226. G urow ski, A ., com te. 2/^2. S o ïty k , com te, députe'.
227. G rzym aïa, F rançois, ré- 243. Zw ierkow ski, de'pute'.

dacteur. 244- O strow ski, 0 1 ., comte ,
228. Babski, rédacteur. député.
229. D eb insk i, M ichel. 245. O strowski, A n t., com te,
230. K orm ansk i, sous-lieut. sénateur Castellan.
2 3 1. Stoltzm an, lieutenant. 246. Ledöchowski, J . ,  com te,
232. R adziejowski,s.-officier. député.
233. Przciriski, F ra n ç ., dép. 247. W oïow sk i, F rançois, dé-
234 . Ciehowski, A dolphe. puté .
235 . M niewski, A lexandre. 248. Luszczewski, A ., député.
236 . Przyborow ski, C onstan- 249. L elew el,Joachim ,député.

tin .

II . CRIMINELS CONDAMNÉS A LA PEIN E DE MORT PAR LE G LA IVE.

1. C zartoryski, Adam, prince, 3 . Barzykowski, S tanislas, dc-
sénateur P alatin . puté .

2. M oraw sk i,!heoph ile , dép. 4 - Skrzynecki, colonel.
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5. Nicmojowski, Bonaventu- 7 . Biernacki, c. d. députe.
re, propriétaire. 8. Swirski, Jos., c. <]. député.

6. M orawski, Théodore, pro-9. Szanieeki, J .,  c. d. député.
priétaire.

III. a. CRIMINELS CONDAMNÉS A LA RÉCLUSION DE 20 ANS,

EN PLACE FO RTE.

1. Korwinowski, lieutenant. 2. D unin, sous-lieutenant.

b. CRIMINELS CONDAMNÉS A 10 ANS DE PRISON FO RCÉE.

3 * W oïow ski,L ouis,étudiant 5 . N ow icki,X avier, étudiant.
à l’université. 6. Labçdzki, Julien, étudiant.

4 - Polichnowski, Ignace, étu- 7. Jozefowicz,Victor, étudiant, 
diant.

C O N F O R M E  A LA L I S T E  P R E S E N T E E  A SA M A J E S T E  »

L e  m in is tre  s e e ié ta i r e - d ’é la t  e n  r e m p la c e m e n t ,  

L ’a d jo in t  d u  m in is tre ,

Signe T V  RKUL.
P O U R  C O P I E  C O N F O R M E  :

L e  s é c r é ta i r e - d ’é la t  p r è s  le  c o n se il d ’a d m in is tra t io n ,

J .  T Y M O W S K I.

-

Il au ra it m anque .quelque chose à l’actc de cruelle ven
geance exercée p a r  l’em pereur Nicolas, tro is ans après la 
lu tte  te rm in ée , sur p rès de tro is cents P olonais, coupables 
du crim e irrém issible d’avoir voulu ren d re  la vie politique 
à leur p a trie , si a coté des condam nations approuvées, 
sai sies ou aggravées, l’au tocrate  n ’avait jo in t des récom 
penses pour les juges. Le jo u rn a l officiel (1) nous annonce 
que le général P ankretief, chargé de présider la cour pré- 
votale à la place du généra l S ulim a, disgracié pour avoir 
voulu ê tre  juste , a reçu le grand-cordon de Saint-A lexandrc

( 1 ' V o y ez  le  D z . P o w . ,  N o, a t)3 , - g p ,  3 0rj.
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eu diamans, que les autres membres de ce tribunal spé
cial ont reçu :

Le général major Paniatin, le grand-cordon de Sainte- 
Auue ;

Les généraux majors Dmitrioff, Mamonoff et Okuneff. le 
grand-cordon de Saint-Stanislas ;

Deux juges polonais ( indignes de ce nom ) Kwiatkowski 
et Poktokowski, le cordon de Saint-Stanislas, 2e classe. 
Ce dernier a été de plus gratilié par un rescript impérial.

Nous ne connaissons pas encore les récompenses accor
dées aux autres membres du tribunal ; mais un d’eux, connu 
par sou lache dévouement à la Russie, et qui n’a pas hésité 
de condamner à mort un des accusés, qui lui avait précé
demment sauvé la vie, le palatin Czarnecki, vient d’être 
enlevé par une apoplexie foudroyante. Pourquoi ne l’a-t-il 
pas été avant de se rendre coupable d’une félonie bien au
trem ent condamnable que celle imputée aux victimes de 
l’amour de la patrie le plus noble et le plus pur !

POLOGNE PROSCRITE.

A PP E L  F A IT  EN ANGLETERRE EN FAVEUR DES POLONAIS.

( E xtra it du T im es . )

Nous croyons n’avoir presque pas besoin d’éveiller l’a t
tention du public sur la lettre que nous adresse M. Mac
kenzie, secrétaire honoraire de la Société littéraire des 
amis delà Pologne, et que nous inséronsdansnotrenum éro 
d aujourd hui. Tout ce que nous pourrions ajouter à celte 
le ttre  ren d ra it, à grand’peine, plus vif l’intérêt excité 
p a rle  touchant et éloquent appel du secrétaire de l’associa
tion aux senti mens bienveillans de nos compatriotes en 
faveur des malheureux débris de cette héroïque armée po
lonaise, dont les exploits dans la défense de ses foyers main
tenant détruits, seront inscrits par les historiens de nos 
jours, parmi les plus nobles souvenirs de l’histoire de l’Eu
rope.
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Toutes les considérations, si l’on excepte celle de l’op
portunité, ordonnaient à l’Angleterre de faire la guerre 
au despote russe, dans le but de secourir et de délivrer la 
Pologne. Nous ne discuterons pas m aintenant la question 
de savoir si les motifs puisés dans les inspirations de la 
vraie sagesse ou de la vertu, peuvent justifier notre gouver
nement d’être resté impassible dans plus d’une occasion, 
depuisle prem ier partage jusqu’à la dernière ruine de cette 
nation généreuse et illustre. Mais il est évident que si l’An
gleterre était intervenue p a r la  guerre, si elle l’avait fait 
avec énergie, le succès aurait pu être douteux; et ces 
malheureux exilés , alliés fidèles alors de l’A ngleterre, au
raien t joui avec elle des fruits d’un glorieux triomphe 
dans la cause commune de la lib erté , au lieu de demander 
m aintenant l’obole de Bélisaire à ceux auxquels ils ont la 
générosité de ne pas reprocher leur délaissement. Nous 
croyons donc que c’est pour nous un devoir sacré de se
courir ces débris trahis et persécutés d’une nation cruelle
ment immolée ; d’une nation à la valeur de laquelle l’occi
dent de l’Europe doit probablement d’avoir échappé au sort 
funeste de tan t d’autres vastes et glorieuses régions, p ar
courues et foulées par les conquérans des siècles passés. 
La Pologne a été long-temps la barrière  de l’Europe contre 
l ’O rient ; mais le sentiment de la reconnaissance s’est 
éteint avec celui du danger; et m aintenant, tout ce que 
nous voyons dans les défenseurs de nos ancêtres, c’est le 
dénuement et la faim. Notre correspondant laisse à la sym
pathie publique le soin de suggérer la manière la plus 
propre de secourir ces malheureux. Nous conjurons les 
habitans de Londres de prendre en considération sérieuse 
cet appel à leur justice, non moins qu’à leur bienveillance 
e t à leur générosité. Le nouveau lord-Maire de Londres 
ne saurait ouvrir, sous de meilleurs auspices, la carrière 
de ses hautes fonctions qu’en convoquant, soussa présidence, 
une assemblée publique, dans le but de fournir à l’entrée 
de l’hiver quelques secours aux malheureux Polonais.
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L ’A s s o c ia t io n  l i t t é r a i r e  d e s  a m is  d e  l a  P o l o g n e ,

A  l’éditeur du T im es.

Monsieur. — Encouragée par la bienveillance que vous 
avez toujours m ontrée à soutenir la cause des personnes 
qui se trouvent dans une détresse réelle et non méritée, 
la Société littéraire des amis de la Pologne m’a chargé de 
vous communiquer quelques renseignemens sur la situation 
des réfugiés polonais en Angleterre, et elle espère que vous 
voudrez bien les admettre dans votre estimable journal.

On sait que pendant la dernière session du Parlem ent, 
la chambre des Communes éprouvant une vive sympathie 
pour le sort de ces infortunés, a voté une adresse à Sa Ma
jesté, dont l’objet était de réclam er quelques secours en 

- leur faveur, et qu’en conséquence la somme de 10,000 li
vres sterling leur fût accordée. La distribution de cette 
somme, selon des règles fixées, a été confiée par le gouver
nement à la Société littéraire polonaise de Londres.

Quoique celte allocation puisse paraître  assez forte en 
soi, si l’on observe cependant que le nombre des réfugiés 
polonais eu Angleterre monte à peu près à 500 hommes, 
dont la moitié sont des officiers, et que cette somme a dû 
suffire aux besoins d’une année, on se persuadera facilement 
que la part des allocations échues à chaque émigré ne peut 
être que très faible. Et en effet, le subside hebdomadaire 
le plus considérable, celui des officiers supérieurs généraux, 
ne dépasse pas 15 shellings, tandis que les capitaines et 
les autres officiers supérieurs ne touchent que 10 shellings 
par semaine. Les sous-officiers et les soldats n ’ont que 
5 shellings et 3 pences, c’est-à-dire 9 pences (12 sous) par 
jour. On ne pourra donc pas s’étonner que ces gens, ne 
possédant pas d’autres moyens de subsistance, soient sou
vent exposés à de grandes privations, et qu’à l’approche de 
l’hiver ils aient beaucoup à souffrir par le manque d’ha- 
billement.
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Mais quelque fâcheuse que soit leur situation, il y a eu 
Angleterre d’autres Polonais dont le sort est encore plus 
à plaindre.

Selon les conditions de l’allocation des subsides, la somme 
de 10,000 livres Sterlings doit être exclusivement appliquée 
à ceux des Polonais qui étaient présens en Angleterre au 
moment où ce secours fut voté. Beaucoup d’entre eux, a r
rivés depuis, n ’ont pu participer au bienfait du Parlement 
et se trouvent dans la dernière misère. Ils sont d’autant 
plus à plaindre qu’ils ne sont pas venus en A ngleterre vo
lontairement, mais qu’ils y ont été envoyés de force par 
les gouvernemens du continent.

On dira peut-être que les Polonais doivent s’efforcer de 
faire valoir leur propre industrie; l’Association polonaise 
bien loin de combattre cette opinion, ne néglige aucune 
occasion d’encourager les Polonais au travail; eux-mêmes 
d’ailleurs ne demandent pas mieux que de pourvoir à leur 
existence par des occupations quelconques. Mais il leur est 
très difficile d’en trouver. Daus chaque branche de com
merce, l’offre de travail est plus grande que la demande ; 
et de plus, l’habileté de nos ouvriers, et la préférence juste 
et naturelle accordée aux Anglais sur les étrangers empêche 
que les Polonais puissent trouver de l’ouvrage comme ou
vriers ou comme garçons de ferme. Il est vrai que, pendant 
la moisson, beaucoup d’en tr’eux ont été employés par les 
fermiers, et leur conduite rangée, leur zèle et leur activité, 
ont pleinement satisfait ceux qui les ont occupés. Mais cette 
occasion d’exercer leur propre industrie était de peu de 
durée.

Les officiers même, quoique en possession de plus 
grandes ressources, parviennent encore plus difficilement 
à se procurer un emploi utile dans 1111 pays dont la plu
part ignorent la langue, et où toutes les professions ont 
une surabondance de travailleurs. Ils 11e négligent cepen
dant aucune occasion de s’occuper. Plusieurs sont employés 
comme maîtres de langue, de dessin , de musique, d’ar-
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mes , e tc ., etc j (1 autres travaillent clicz des giavem s . 
des im prim eurs, des notaires. Il en est qu i, après avoir 
rem pli les fonctions les plus élevées dans le service de leur 
p a trie , ont su , avec autant de dignité que de courage, 
renoncer aux habitudes d’une grande existence pour en 
tre r  dans la modeste carrière des ouvriers et des m écani
ciens. Mais ce sont là des exceptions : la grande majorité 
ne peut pas trouver de l’em ploi, e t , retenue forcément 
dans l’inaction , une partie a succombé sous le poids des 
souffrances matérielles et m orales, tandis que quelques 
uns sont en. proie à la plus grande des calamités humaines, 
la perte de la raison.

Si le public anglais é tait exactement informé de la mi
sère deces infortunés, nul doute qu’ils ne fussent promp
tem ent secourus. Les amis de la Pologne ont déjà fait un 
appel à la générosité du peuple anglais en leur laveu r, et 
cet appel a été entendu : les personnes de toutes les opi
nions politiques contribuèrent alors à les seco u rir, et 
toutes les classes de la population de Londres m ontrèrent 
de la sympathie pour leurs souffrances. Non seulement les 
pairs, les membres du parlem ent et d’autres personnages 
distingués se trouvèrent au nombre de leurs amis, mais les 
ouvriers, les artisans leur apportèrent les épargnes gagnées 
à la s u e u r  de leur front. Nos dames aussi, toujours prêtes à 
adoucir les souffrances, donnèrent dans leur conduite en
vers nos malheureux hôtes, des preuves d’une charité 
délicate e t constante, charité qui a voulu rester cachée, 
et qu i, plus connue , ne m anquerait pas de trouver nom
bre admirateurs e t de prosélytes.

'Nous ne saurions supposer non plus que les subsides a l
loués par le Parlem ent puissent fermer tout accès à la géné
rosité du public. Dans les circonstances semblables, il en 
était tout autrement jusqu’ici : car les donations offertes 
par des particuliers ont égalé quelquefois les subsides al
loués par le Parlem ent. Aujourd’hui, et à l’égard des infor
tunés dont nous plaidons la cause, la plus petite somme se- 

t .  m . d é c e m b r e  1834. Supplément.
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rait d’un grand secours; car elle nous aiderait à fournir 
aux réfugies polonais quelques habillemeus cl les moyens 
d’obtenir de l'emploi, ou bien les frais de route à ceux 
qui désireraient passer dans d’autres pays.

L’association littéraire des Amis de la Pologne, se croyant 
obligée d’annoncer au public la situation malheureuse des 
Polonais en Angleterre, et persuadée que les colonnes de 
votre précieux journal lui offriront le meilleur moyen d’a t
teindre ce but, m’a chargé de vous adresser la présente, 
afin que la sympathie publique soit éveillée pour les souf
frances de ces malheureux exilés.

J ’ai l’honneur d’être , etc .,
Signe K . F . H . M A C K E N ZIE  ,

Secrétaire h ono ra ire  tle la Société. 

PAR O R D R E  D U  C O N S E I L  :

L ondres, ce 7 novem bre »834-
Sussex Chambers D uke Street S t. Jam es.

L e  c o m t e  G u r o w s k i .

N o u s  éprouvons un sentiment très pénible en annonçant 
à nos lecteurs une brochure nouvellement publiée par le 
comte Adam Gurowski [polonais d’origine), intitulée : « La 
vérité sur la Russie et sur la Révolte des provinces polo
naises (1). » — 11 y eut de tout temps des rénégats politi
ques, et nous avons toujours cru le comte Gurowski très 
disposé à le devenir; mais jam ais nous n’avons vu des 
opinions aussi indignes d’un homme qui se respecterait un

( 1 ) N ous trouvons dans la G azette  de F ra n c e , du  2 1  n ovem bre , 
u n  co m pte-rendu  de la  b ro c h u re  du com te G u ro w sk i, que no u s 
no u s ré se rv o n s de co m m en ter p lu s  ta rd , en  ayan t soin de p ro u v e r 
p a r  u n e  b io g rap h ie  d é ta illée  d u  so i-d isan t h é ro s  de la  G aze tte , 
com bien  ce li tre  lu i e s t m é rité . 11 n’y a que le  m anque to ta l de 
connaissance de l ’ind iv idu , e t  une  fac ilité  é to n n an te  à se laisser 
aveu g le r p a r  une e ffro n te r ie  qu i n ’a n i n o m , n i exem ple dans 
l ’H is tp ire , qui o n t p u  m o tiver l ’a r tic le  de la G a z e tte , tout o p 
p o sé  d ’a ille u rs  dans ses co nclus ions avec ce lles de l ’a u te u r  de la 
b ro c h u re  L a  v é r i t é  sur la révo lté  des Provinces polonaises.
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peu, énoncées avec un cynisme plus révoltant. 11 y eut de 
tout temps des gens incapables de supporter certaines p r i
vations, et qui par défaut de courage moral se sont humi
liés, abaissés. Mais un Polonais cherchant à justifier et 
sanctionner autant qu’il est en lui l’anéantissement de sa 
patrie , l’oppression de ses frères, un fils dénaturé voulant 
à toutes forces faire en terrer sa mère qu’il sait assoupie et 
non m orte , ne peuvent que soulever le dégoût et l’horreur. 
Voilà aussi les seules impressions que produira indubitable
ment la brochure dont il s’ag it, même chez nos ennemis. 
—- Malgré Grochow, Dembe, Iganie, Stocze, Ostroîenka, 
e tc ., malgré l’insurrection de ses provinces, la Pologne 
n’est qu’un cadavre aux yeux du comte Gurowski.—Et pour, 
quoi?... Elle ne donne plus d’écus. —  E t c’est là le seul 
symptôme de vie que reconnaisse probablement le noble 
comte.

REVUE D IRIGÉE PAR M . W O L O W S K I, AVOCAT A LA COUR 
ROYALE DE PA R IS .

Le prem ier numéro de la Revue de législation et de j u 
risprudence , journal mensuel publié sous la direction d’un 
réfugié polonais, M. Louis W olow ski, avocat à la cour 
royale de Paris, a paru le 30 octobre dernier. Ce recueil, 
ouvert à l’examen scientifique des questions de droit les 
plus importantes, a pour principal rédacteur un des pros
crits par le récent ukase du très clément autocrate. Parm i 
les autres collaborateurs, nous citerons MM. Troplong, 
Foucher, C orm enin, Dalloz, Ch. Comte, Odilon-Barrot, 
dont les noms seuls sont une garantie suffisante de suc
cès. En encourageant de tous nos vœux l’entreprise géné
reuse d’un exilé, jaloux de contribuer à la prospérité et à 
la gloire de sa nouvelle pa trie , et fier d’être soutenu par 
l’élite du barreau français, nous nous bornerons à donner 
une idée sommaire du contenu de la livraison que nous 
avons sous les yeux. — La Revue s’ouvre par un article de 
M. Troplong, président de chambre à la cour royale de Nan-
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cy, sur la nécessité de ré form er les études historiques appli
cables au Droit fra n ça is  ; artic le  où l’on expose e t où l’on 
justifie les raisons pour lesquelles, m êm e après les travaux 
des D um oulin , Loyseau, d’Aguesseau , e t au tres célèbres 
ju risconsu ltes , l’étude scrupuleuse du passé le plus éloi
gné offre encore de nos jours un champ vaste e t riche à des 
investigations d’une u tilité  im m édiate dans des causes pen
dantes. Pour prouver cette dern ière  assertion , M. Tro- 
plong a choisi pour exemple les différentes m anières d’en 
visager la  question des droits d’usage se rvan t aux com
m unes ru ra le s , e t , en particu lie r, le système développé à 
ce sujet p a r un savant professeur M. Proudhon. Nous ne 
pouvons suivre M .Troplong dans le lucide exposé de la v raie  
théorie  historique sur les droits d’usage des communes en 
F ran ce  ; mais nous y renvoyons tout lec teu r qui douterait 
un  m om ent de l’in tim e liaison q u i,  m algré les progrès 
m o d ern es, existe toujours en tre  la connaissance profonde 
des annales et la  connaissance du d ro it d’un même pays. 
M. Foucher, avocat général à la  cour royale de R ennes, a 
envoyé à la  R evue  un excellent artic le  sur la législation 
en m atière de conflit, sujet sur lequel, m algré les am élio
ra tions législatives dues à l’ordonnance du 12 décem bre 
1821, e t surtou t à celle du 1er ju in  1828 , la législation 
française est loin de p résen ter un système à la hau teur 
des institu tions e t des m œ urs politiques actuelles ; coup 
d’œ il rap ide sur les imm enses abus des évocations dans 
l’ancienne m onarchie ; fidèle tableau de ce qui, depuis la 
révolution , a été statué en m atière de conflit ; exposé p ré 
cis enfin de la  nécessité d’une codification de toutes les 
dispositions législatives sur la  compétence des différentes 
ju rid ic tions : voilà ce que nous avons trouvé et lu avec le 
plus v if in té rê t dans le trava il de M. Foucher. —  L’artic le  
in titu lé  Régim e hypothécaire, éc rit p a r  M. Louis W olowski, 
à  l’occasion des ouvrages récens publiés sur cette  m atière 
p a r  MM. T roplong et Mongalvy, con tien t des considéra
tions générales sur les graves défauts de la législation hv-
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polhécaire en F ran ce , et présente un rapide aperçu des 
immenses avantages qu’assure un meilleur système, sous 
ce rapport, à plusieurs autres pays. M. W olowski, résu
mant les vices principaux du régime hypothécaire actuel, 
en ce que, 1° il n ’ordonne pas l’accomplissement d’une 
formalité décisive en signe de la translation de la propriété 
à l’égard des tiers ; 2° en ce qu’il n ’offre pas d’inscription 
exacte de toutes les charges quelconques grevant la pro
priété ; et 3° en ce qu’il admet l’existence d’hypothèques 
légales pour des sommes indéterminées, explique comment 
la législation en Prusse et en Pologne a su éviter ces in- 
convéniens, et donner ainsi au crédit foncier le dévelop
pement le plus étendu. L’institution des lettres de gage en 
Prusse et en Pologne mérite de fixer toute l’attention des 
législateurs français, qui ne peuvent ignorer com bien, 
d’un côté, l’utilité de ces institutions a été déjà constatée 
par l’expérience ; de l’a u tre , combien le crédit territorial 
en France laisse encore à désirer. M. Wolowski nous an
nonce une série d’articles sur cette m atière d’un in térê t si 
flagran t, et il a dû éprouver bien du plaisir en trouvant 
dans les institutions de sa malheureuse patrie des modèles 
à proposer aux pays les plus avancés. — Le reste de la 
Revue d’octobre est rempli d’analyses judicieuses de plu
sieurs publications sur des objets de législation et de ju ris
prudence, ainsi que d’un examen rapide de quelques arrêts 
de la cour de cassation sujets à controverse.

l ’u k a s e  d u  16 o c t o b r e  1834.

( Complément de la prétendue amnistie russe. )

La Gazette d’État de Prusse, contient l’ukase suivant 
que nous reproduisons textuellement :

Nous, Nicolas, etc.,
P ar notre ukase du 4/16 octobre 1832, les naturels et les 

habitans des provinces de la Pologne incorporées de nouveau
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à l’empire, qui avaient passé la frontière ou dont 01111e con? 
naissait pas le domicile, avaient obtenu l’autorisation de nous 
adresser leuvs pétitions et leurs demandes en grâce, dans 
le cas où la part qu’ils avaient prise à la rébellion consis
ta it dans le fait d’avoir passé la frontière avec les troupes 
rebelles, ou lorsque, d’après le degré de leur culpabilité, 
ils pouvaient être rangés dans la troisième classe des cri
minels d’état. On leur avait accordé en même temps, ainsi 
qu’à tous ceux qui s’étaient éloignés de la Russie, la faculté 
de demander des juges suivant les lois pour pouvoir se jus
tifier, et, depuis cette époque, plusieurs ont effectivement 
fait usage de cette faculté. Deux années s’étant écoulées 
depuis la publication de cet ukase, term e qui a été fixé pour 
toutes assignations judiciaires à donner aux personnes qui 
se trouvent hors de l’empire, et ceux qui n’en ont pas pro
fité ayant perdu, aux termes des lois en vigueur, tout droit 
à notre condescendance ultérieure, nous avons jugé à pro
pos, pour rétablir complètement la tranquillité dans cette 
partie de l’empire, et effacer toutes les traces des troubles 
qui l’ont désolée , de term iner c e t te  affaire, et en consé
quence nous avons ordonné ce qui suit :

1° Tous les habitans sans distinction des gouvernemens 
ci-dessus désignés, qui se sont éloignés de l’empire comme 
complices de la rébellion, et qui jusqu’à ce moment n ’ont 
point présenté leur demande en grâce, ou demandé l’auto
risation de revenir en Russie pour se justifier devant les 
tribunaux, ne pourront jamais, quel que soit d’ailleurs leur 
rang, le degré de leur culpabilité, ou leur résidence ac
tuelle, revenir en Russie, et franchir les frontières de 
l’empire.

2° R ne sera plus reçu aucune pétition de ces individus.
3° Leurs biens seront immédiatement confisqués.
4° A l’égard de ceux qui à l’avenir se perm ettraient de 

franchir clandestinement les frontières de notre empire, 
on devra procéder comme à l’égard des criminels d’état con
vaincus. Toutefois, la peine à leur infliger 11c sera déter-
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minée <iue par l’instruction telle qu’elle existera au moment 
de leur arrestation ;

5° Les commissions (l’enquête qui avaient été établies 
dans les gonvernemens occidentaux sont et demeurent dis
soutes, attendu qu’elles ne sont plus nécessaires.

Le sénat dirigeant est chargé de la publication et de 
l’exécution du présent ukase.

Cette pièce ofticielle vient comme à point nommé prêter 
un témoignage irrécusable à plusieurs de nos assertions 
contenues dans l’article sur l’ukase du 16 septembre (1).

Nous avions tenu à prém unir les étrangers contre les 
argumens qu’on croyait pouvoir tire r de la teneur ambiguë 
de l’avant-dernier ukase conlirmatif de l’arrê t prononcé par 
le tribunal extraordinaire à Varsovie et devant contenir 
une soi-disant amnistie, puisqu’il y était dit qu’à l’excep
tion des individus condamnés par le tribunal, toute autre 
poursuite pour faits antérieurs allait être supprimée, e t nous 
avions observé que cet ukase, quelque peu de confiance 
d’ailleurs qu’il m éritât, ne concernait au reste que les ha
bitans du petit royaume de Pologne œuvre du congrès de 
Vienne et nullement ceux des provinces incorporées anté
rieurem ent à la Russie.

Pour le coup voilà (pie le nouvel ukase rend tout clair et 
bien explicite ! cette fois-ci 011 11e saurait faire au gracieux 
autocrate du Nord le reproche du manque de franchise, et 
les réfugiés polonais des provinces conquises 11e pourront 
se plaindre d’être attirés dans le piège !

Défense totale pour eux de ren tre r dans leur patrie.
Défense même de présenter aucune pétition à cet elfet.
Confiscation de leurs bieus.
Plus de commission pour les juger.
Le fait seul d’avoir posé le pied sur le sol natal sera, sans 

aucun jugement préalable, considéré comme un crime d’é
tat em portant condamnation à m ort; ce qui équivaudra à 
une chasse aux hommes. Voici donc, en dernier résultat, la

(1) Voir l’article a« commencement du numéro.
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différence qn'il y a entre le traitem ent réservé aux quatre 
millions d’habitans du soi-disant royaume de Pologne, et 
celui qui est le partage des neuf millions de Polonais habi
tans des provinces incorporées à la Russie. Ic i, on ne se 
gêne plus ; là on fait semblant de garder encore quelque 
decorum, mais ne nous y trompons pas! c’est seulement 
pour la form e, car pour le fond, comme nous devons le 
penser, tout cela revient au même. Qu’importe en effet 
que, par exemple, les juges prennent ici le nom réel de 
commission, là de tribunal, lorsqu’ils sont également nom
més ad hoc, par leC zar, et désignés pour servir d’instru- 
mens à sa vengeance, lorsqu’avec une égale barbarie et 
insolence nous voyons fouler aux pieds tous les égards dus 
à l’hum anité, toutes les règles de la plus simple équité et 
de la justice.

NOUVELLES DIVEPrSES.
— Nous lisons dans le journal officiel de Varsovie 

(Dziennik Powszechny) du .5 novem bre, que le général 
Storozenko, directeur de la police de la Capitale, invite les 
personnes qui voudraient se charger d’un transport d ’en- 

fa n s  à Minsk (ville située à deux cents lieues de Varsovie), 
de se présenter à son bureau pour voir le cahier des con
ditions auxquelles le gouvernement russe entend solder les 
frais de cette fourniture de génération, qui est destinée à 
peupler sans doute les provinces désertes de la Sibérie. Ce 
fait n’a pas besoin de commentaires.

— Le 2 de ce mois, est décédée à Tours la comtesse Tysz- 
kiewiez, nièce du dernier roi de Pologne, et sœur du prince 
Poniatowski, dont le nom est également cher aux Fran
çais et aux Polonais. Les obsèques de la comtesse ont eu 
lieu le 6 du courant ; ses dépouilles mortelles ont été pla
cées dans le caveau de la chapelle des Sœurs hospitalières 
deValençay. M. Joseph Poniatowski, fils adoptif de la coin-
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tesse; M. le uluc de Valencay, le prince de Talleyrand et 
plusieurs réfugiés polonais ont assisté au convoi.

— Le 25 du courant, un service funèbre a été célébré à 
l ’église Saint-Louis d’Antin, à Paris, en l’honneur de Zawi- 
sza et Dziewicki e t les autres Polonais qui, emportés par 
leur ardent patriotisme, ont quitté la France l’année der
nière, pour chercher à opérer un nouveau soulèvement en 
Pologne, et sont morts victimes de leur héroïque dévoue
ment.

— Le 26 novembre un bal pompeux a eu lieu à Londres au 
profit des réfugiés polonais indigens. L’idée de ce bal a été 
la suite des efforts de la société littéraire polonaise à Lon
dres dont nous avons donné une le ttre  adressée au Times, 
en faveur des réfugiés. Le Lord-maire a mis à la disposition 
des commissaires du bal les vastes et magnifiques apparte- 
mens de Guild-Hall, et il a ordonné à tous les employés 
attachés à l’Hôtel-de-Ville de prê ter gratuitem ent leur as
sistance. Les membres du comité polonais, les patrons et 
les patronesses du bal ont rivalisé de zèle et d’ardeur pour 
recevoir et animer la noble société réunie pour cette œuvre 
de sympathie et d’humanité. L’assemblée se composait d’en
viron quatre mille personnes. Les danses se sont prolongées 
jusqu’au jour. On estime le produit net au profit des Polo
nais à plus de 700 livres sterling. Voici les noms des per
sonnes qui avaient bien voulu accepter le titre  de patron 
ou de patronesse.

Patrons.

Son altesse royale le duc de Le comte Dartmouth.
Sussex. Le vicomte d’Ebrington, mem-

Le duc de Devonsliire. b re  du parlem ent.
Le marquis de Landsdown. Le vicomte de Sandon, m. p. 
Le marquis de Cunyngham. LordLumley, m. p.
Le comte de Malgrave. Lord Dudley Stuart, m. p.
Le comte Grey. Lord Tenterden.
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Lord Janm ure. L’honor. Poulett Thompson ,
Lord Henley. m. p.
Le colonel Stanhope. J . W . Beaumont, m. p.
Le chevalier Abbott. Capitaine Byng, ni. p.
Sir J . Hobhouse Bart. m. p. C. Wood, m. p.
Sir Auguste Clifford. Edward Petre, ni. p.
Le général Spring Bice, m. p. John Smith, m. p.
L’hon. R. C. Fergusson,ui. p. Le colonel Evans, ni. p.

Patronesses.
La marquise de Landsdown. Lady Georges Stuart.
La marquise de Conyngham. Lady Chiffort.
La comtesse Grey. Mistriss Petre.
La comtesse de Mulgrave. Mis. Abbott.
La comtesse de Dartmouth. Misl. Stanhope.
Lady Franccs Sandon. Mist. Beaumont.
Lady Henley. Mist. Smith.
Lady Agnès Byng. Miss. G. R. Smithont.
Lady Julia Hobhouse. Miss. Macleod.
Lady Mary Wood.

— Le 29 novembre, i e anniversaire de la glorieuse ré
volution de 1830, les réfugiés polonais ont assisté à Paris 
à des messes célébrées à l’église de St-Germain des Prés 
et à celle de St-Louis d’A ntin.—A deux heures, la Société 
littéraire polonaise, présidée par le prince Gzartoryski, a 
tenu sa séance annuelle commémorative de la révolution 
du 29 novembre ; des discours y ont été prononcés par le 
président, le vice-président. L. P later, le doyen des littéra
teurs polonais J. U. Niemcewiez, et deux membres de la 
Société, MM. Bronikowski et W oronicz, qui ont pris une 
part personnelle à l’événement historique dont on célébrait 
la mémoire. Le soir, une réunion publique, convoquée par 
le comité français en faveur des Polonais, sous la présidence 
du comte de Lasteyrie, a eu lien dans les salons de la Société 
de Civilisation, rue Saint-Guillaume. Beaucoup d’orateurs 
français et polonais y ont pris successivement la parole.
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